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Versez à la souscription de Lutte Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce 

pays des militants, un parti 
qui continuent à défendre les 
idées de lutte de classe et la 
perspective d’une transforma-
tion révolutionnaire de la so-
ciété, en un mot les idées com-
munistes. C’est le combat que 
veut mener Lutte Ouvrière, 
un combat qui nécessite beau-
coup d’énergie militante, mais 
aussi bien sûr de l’argent.

Pour f inancer ses activi-
tés dans la période qui vient, 
Lutte Ouvrière ne peut comp-
ter que sur ses militants, ses 
sympathisants, sur tous ceux 

qui partagent avec nous la 
conviction qu’il faut mettre 
fin à l’organisation sociale ac-
tuelle basée sur l’exploitation, 
le profit privé et la concur-
rence. C’est à eux que nous fai-
sons appel aujourd’hui pour 
verser à notre souscription.

Merci d’adresser vos dons 
par chèque libellé à l’ordre de :
Association de financement du 
parti Lutte Ouvrière
en les envoyant à l ’adresse 
suivante :
LUTTE OUVRIÈRE BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

M e r c i  a u s s i  d e  n o u s 

indiquer lisiblement vos nom, 
prénom et adresse, pour nous 
permettre l’envoi du reçu fis-
cal auquel ce don donnera 
droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % 
de ce don et dans la limite de 
20 % du revenu imposable. 
Ainsi un don de 300 euros 
donnera droit à une réduc-
tion d’impôts de 200 euros, à 
condition que l’impôt sur le 
revenu dépasse cette somme.

L’association de finance-
ment du parti Lutte Ouvrière 
a été agréée le 30 novembre 
2009. Elle est seule habilitée 
à recueillir les dons de per-
sonnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un 
parti politique sont plafonnés 
à 7 500 euros par an. Tout don 
supérieur à 150 euros doit être 
versé par chèque. Seuls les 
dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale pré-
vue par la loi.

CERCLE LÉON TROTSKY
Il y a 50 ans, 

la fin de la guerre d’Algérie, 
la fin du colonialisme 

mais pas de l’oppression
Vendredi 16 novembre 

à 20 h 30
Espace Paris-Est Montreuil 128, rue de Paris – Montreuil

Métro : Robespierre (ligne 9) Participation aux frais : 3 euros

Allocution de  
Nathalie Arthaud  
à 19 heures

Fêtes régionales 
de Lutte Ouvrière

LO
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À bas le plan d’austérité 
Hollande-Ayrault !

Hausse de la TVA, restrictions dans les services 
publics : c’était le programme de Sarkozy, c’est au-
jourd’hui la politique de Hollande. « Au total, nous fai-
sons deux fois plus pour la compétitivité que Nicolas 
Sarkozy », s’est vanté Ayrault ! De fait, Sarkozy avait 
prévu 10 milliards de cadeaux au patronat, le gouver-
nement leur en offre 20 !

Ces 20 milliards seront pris dans la poche des classes 
populaires, avec entre autres la hausse de la TVA. Pen-
dant la campagne, Hollande avait promis de ne pas 
l’augmenter. Il dénonçait la TVA Sarkozy comme la 
mesure la plus injuste qui soit. Eh bien, il n’aura fallu 
que six mois au pouvoir pour qu’il se renie du tout au 
tout !

À cela s’ajouteront 10 milliards de baisse des dé-
penses publiques. Combien de lits seront encore fer-
més dans les hôpitaux ? Combien de communes man-
queront d’argent pour restaurer les écoles ou pour 
aider les familles à payer la cantine ? Combien de dé-
partements réduiront leurs aides sociales ? Combien 
de millions en moins pour les travaux indispensables 
dans les transports collectifs ?

Ce sont des privations inacceptables, et tout cela 
pour quoi ? Pour que ces messieurs les capitalistes 
continuent d’être arrosés d’argent public !

Le gouvernement prétend que le patronat devra in-
vestir et créer des emplois. Mais alors, pourquoi n’a-t-il 
pas mis de conditions ? Le patronat profi te de 170 mil-
liards d’exonérations et d’aides par an. Quels emplois 
cela crée-t-il ? Où sont les investissements ? À quoi ces 
milliards servent-ils, si ce n’est à grossir la fortune de 
quelques-uns ?

Dire que cela va changer, par ces temps de crise, alors 
que le patronat ne pense qu’à licencier et à fermer les 
entreprises, c’est se moquer du monde. Ces milliards 
vont passer directement de la poche des pauvres à 
celle des riches.

Face à cette attaque, les réactions des principales 
confédérations syndicales ne sont pas à la hauteur. Si 
Thibault, pour la CGT, a dénoncé le fait que « le patro-
nat va avoir le beurre et l’argent du beurre », il n’exige 
pas pour autant que le gouvernement retire son plan 
antiouvrier.

Pour la CFDT, Chérèque a salué des mesures en fa-
veur de la compétitivité qui allaient « dans le bon sens » 
et Mailly, de FO, s’est dit plutôt « satisfait », estimant 
même que la hausse de TVA restait « dans le domaine 

du raisonnable ». Si l’on voulait livrer les travailleurs 
pieds et poings liés à la propagande et aux attaques 
patronales, on ne s’y prendrait pas autrement !

Le patronat a un plan d’attaque. Après avoir obtenu 
l’équivalent de 6 % de baisse des cotisations, il veut re-
mettre en cause le temps de travail, baisser les salaires 
selon les commandes et licencier plus librement. Son 
plan de bataille est prêt et il avance. Où est celui des 
directions syndicales ? Comment comptent-elles orga-
niser la pression des travailleurs sur le gouvernement 
et le patronat ?

Pour que les travailleurs retrouvent confi ance dans 
leur force et le chemin de la combativité, il faudrait 
que les dirigeants syndicaux montrent qu’ils veulent 
se battre, qu’ils sont prêts à organiser la riposte. Une 
manifestation ne peut suffi re à inverser le rapport 
de forces avec le gouvernement et le patronat. Seul 
un plan de mobilisation peut le faire, avec une suc-
cession d’actions, de grèves, de manifestations, où les 
travailleurs peuvent en entraîner d’autres à chaque 
étape et se retrouver plus nombreux. Il n’y a rien de 
tel aujourd’hui.

Mercredi 14 novembre était une journée « contre 
l’austérité » organisée à l’échelle européenne. Que les 
travailleurs d’Europe, confrontés aux mêmes attaques, 
manifestent le même jour est une bonne chose. En 
ces temps où nombre de politiciens proposent la fer-
meture des frontières et l’union nationale derrière la 
bourgeoisie, il est nécessaire d’affi rmer que les travail-
leurs ne sont pas en concurrence mais qu’ils forment 
une seule et même classe, partageant le même sort et 
le même combat.

Si en Grèce, en Espagne ou au Portugal cette jour-
née, qui a été une journée de grève générale, peut 
s’inscrire dans la montée en puissance de la contesta-
tion, ce n’est pas le cas en France. De même que le 
9 octobre, cette journée est apparue comme une ma-
nifestation sans lendemain, ce qui n’encourage pas à 
se mobiliser.

Il faut, quoi qu’il en soit, saisir toutes les occasions 
de manifester contre l’augmentation de la TVA, contre 
les licenciements, contre ces « accords de compétitivi-
té » qui visent à baisser les salaires. Il faut montrer qu’il 
y a parmi les travailleurs une fraction qui ne baisse pas 
les bras, qui veut se battre, non contre « l’austérité » 
en général, mais contre celle qui nous est imposée ici, 
concrètement, par le gouvernement socialiste.

Éditorial

• La conférence de presse de Hollande

Content de lui
Lors de sa conférence de 

presse, mardi 13 novembre, 
François Hollande a déroulé 
à nouveau toutes les mesures 
prises par son gouvernement 
en faveur du patronat, ré-
pétant sur tous les tons que 
ces dizaines de milliards 
de cadeaux aux entreprises 
n’avaient qu’un seul but : 
faire reculer le chômage. Et 

d’ajouter que, devant la mul-
tiplication des plans sociaux, 
le nombre de chômeurs al-
lait continuer à augmenter 
l’année prochaine. Comment 
dire plus clairement que son 
gouvernement soutient les 
profi ts, et pas les emplois ?

Il a évidemment ajouté 
qu’il ne comptait prendre au-
cune mesure contraignante 

vis-à-vis des patrons, comp-
tant sur leur seule bonne 
volonté. 

Mais ceux-ci sont déjà 
assurés de toucher un crédit 
d’impôt revenant à diminuer 
leurs frais salariaux. Le poids 
total des salaires versés et des 
cotisations sociales diminue-
rait ainsi de 6 %.

Su r  le  fond,  r ien  ne 

distingue ce discours de celui 
de ses homologues, passés 
ou présents, de droite ou de 
gauche, d’Europe ou d’ail-
leurs. Mais la petite touche 
personnelle y était quand 
même. Interrogé à la veille 
des manifestations contre 
l’austérité du 14 novembre, 
là où un Sarkozy aurait dit 
que « personne ne voit les 

grévistes », Hollande a affi r-
mé que les manifestants se-
raient dans la rue pour sou-
tenir sa politique, puisqu’elle 
visait justement à sortir de la 
crise.

On doute quand même 
que le président vienne faire 
un tour dans le cortège en 
croyant s’y faire applaudir.

Paul Galois
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•  Banque 
Dexia

L’État a de 
l’argent… 
pour les 
banquiers !

Le gouvernement n’en 
finit pas de venir au secours 
des banques. Après avoir 
garanti la banque PSA fi-
nance à hauteur de 7 mil-
liards d’euros, alors que le 
groupe PSA pourtant f lo-
rissant s’apprête à licencier, 
le gouvernement vient à 
la rescousse de la banque 
Dexia. Cette fois, il s’agit 
d’une recapitalisation, en-
core une ! L’État français 
et l ’État belge débourse-
ront 5,5 milliards d’euros 
dont 2,6 milliards pour la 
France.

C’est la deuxième fois 
que les États belge et fran-
çais mettent au pot pour 
sauver cette banque spécia-
lisée dans le prêt aux col-
lectivités territoriales. La 
première fois, en 2008, ils 
avaient déjà versé 6,4 mil-
liards d’euros (et accru 
d’autant leur endettement). 
Pour autant la banque 
Dexia n’avait pas été sau-
vée car, pendant les années 
fastes, elle avait diversifié 
son activité, achetant des 
banques et des sociétés fi-
nancières dans le monde. 
Lorsque le système finan-
cier a failli s’écrouler, ses fi-
liales l’ont plombée et l’ont 
entraînée dans leur chute. 
De plus, son action a chu-
té en Bourse, puisque ses 
concurrents ont continué 
à spéculer sur le titre Dexia 
en misant sur l’effondre-
ment de son cours.

La banque est  donc 
proche de la fa i l l ite et 
c’est pourquoi l’État vole 
de nouveau à son secours. 
Mais, ce faisant, il s’en-
dette auprès des banques 
et c’est dans les poches de 
la population travailleuse 
qu’il compte récupérer ce 
nouveau cadeau aux ban-
quiers. Toujours et dans 
tous les cas, les banques 
sont gagnantes. Côté pile, 
lorsqu’elles sont en faillite, 
l’État les renf loue et per-
met à leurs actionnaires 
de s’en sortir ; et côté face 
el les  gagnent ,  puisque 
l’État s’endette et leur paie 
des intérêts de plus en plus 
élevés !

Aline URBAIN

•  Rapport Jospin

Une démocratie pleine de limites

Un peu de proportionnelle aux législatives?
Jospin propose dans son 

rapport l’élection de 58 dépu-
tés à la proportionnelle, sur les 
577 qui composent l’Assem-
blée nationale, au nom d’une 
meilleure représentation du 
pluralisme politique. Cela per-
mettrait d’avoir un élu avec 
2 % des voix tout en ne re-
mettant pas en cause la situa-
tion actuelle de domination 
de deux partis, l’un de droite 
et l’autre dit de gauche, qui 
alternent au pouvoir.

Le mode de scrutin qui 
permettrait de représenter 

au mieux l’opinion serait la 
proportionnelle intégrale à 
l ’échelle nationale. Les dif-
férents courants politiques 
ayant un minimum d’exis-
tence pourraient au moins 
disposer d’une représentation 
en fonction de leur influence, 
et non par le jeu des diverses 
combinaisons, plus ou moins 
discutables, entre différentes 
formations.

Même dans ce cas, ce sys-
tème n’assurerait pas une 
réelle représentation. Si on 
en reste à la situation actuelle 

en France, la représentation 
exclut une fraction non négli-
geable de la population labo-
rieuse, puisque les immigrés 
ne disposent pas du droit de 
vote. Et si on en juge par les 
prises de position récentes des 
dirigeants socialistes, ils ne 
l ’auront pas de sitôt, même 
dans les élections locales.

Enfin, même d’un simple 
point de vue démocratique, 
un scrut in propor t ionnel 
ne changera it  pas grand-
chose s’il ne s’accompagnait 
pas de la possibilité pour les 

électeurs de révoquer les élus 
qui failliraient à leurs engage-
ments. Seule cette disposition 
permettrait à la population 
d’exercer un contrôle sur ses 
élus et de les remplacer le cas 
échéant.

Ma i s ,  pou r  met t re  en 
place de telles règles démo-
cratiques, il faudrait bien plus 
qu’une commission composée 
de vieux briscards issus de la 
corporation des politiciens 
professionnels.

J. P.

•  Garde à vue des sans-papiers
Valls est bien le premier flic de France
Le Sénat vient de voter le projet de loi destiné 
à remplacer la garde à vue des sans-papiers. En 
juillet dernier, la Cour de cassation, suivant en cela 
les directives de la Cour de justice européenne, 
avait interdit de placer les sans-papiers en garde 
à vue, parce que cela revenait à les assimiler à des 
délinquants. En France, 60 000 personnes étaient 
placées ainsi en garde à vue pendant 48 heures.

La police ne pouvait donc 
plus retenir un sans-papiers 
plus de quatre heures dans 
le cadre d’une audition libre. 
Mécontent d’être entravé dans 
sa chasse aux clandestins, Valls 
a fait voter un nouveau dis-
positif de seize heures, pudi-
quement nommé « retenue », 
laissant ainsi le temps pour la 
police d’obtenir la décision de 
justice autorisant l’expulsion. 
Même si Valls prétend que le 
sans-papiers aurait plus de 
droits qu’un délinquant, il ne 
s’agit de rien d’autre que d’une 
garde à vue. Et si la loi pré-
voit de ne pas mettre les « rete-
nus » dans le même local que 

les prévenus, les conditions 
de promiscuité de la plupart 
des commissariats obligeront 
la police à les laisser menottés 
dans le couloir !

La nouvelle loi a cependant 
abrogé le délit dit de solida-
rité mis en place sous Sarkozy, 
qui permettait de condamner 
ceux ou celles qui cachaient ou 
aidaient un sans-papiers. Valls 
supprime cette loi indigne, 
mais il ne donne aucune illu-
sion aux sans-papiers et pro-
met d’être aussi intransigeant, 
si ce n’est plus, que la droite. 
Le nombre de reconduites à 
la frontière serait plus élevé 
en 2012 qu’en 2011, battant le 

triste record de 33 000 recon-

duites à la frontière.

Par ailleurs, pour renfor-

cer son profil de ministre à 

poigne, Valls a tenu à affirmer 

qu’il n’y aurait aucune régu-

larisation massive, se revendi-

quant de l’ancien Premier mi-

nistre socialiste Michel Rocard 

déclarant : « Nous ne pouvons 

pas accueillir toute la misère 
du monde. » Si Valls poursuit 
dans ce domaine avec fermeté 
la politique de la droite, il s’ins-
crit donc aussi dans celui de la 
gauche. De Rocard à Cresson, 
de Chevènement à Vaillant, la 
gauche de gouvernement a déjà 
un long passé dans la chasse 
aux sans-papiers.

A. U.

D
R

La commission présidée par 
Lionel Jospin a rendu le rap-
port qu’on lui avait commandé 
concernant « la rénovation et la 
déontologie de la vie publique ». 
Sous ce titre pompeux, ce rap-
port propose, entre autres, 
d’élire 10 % des députés à la 
proportionnelle et de rempla-
cer le parrainages de 500 élus 
nécessaire pour se présenter 
à l’élection présidentielle par 
celui de 150 000 citoyens. Il 
reste évidemment bien des 
étapes avant que ces proposi-
tions deviennent une réalité, 
à supposer que ce soit le cas 
un jour.

L’interdiction du cumul 
des mandats a soulevé le plus 
de critiques, à droite mais aus-
si à gauche. Il s’agit pourtant 
d’une vieille rengaine de la vie 
politique, souvent envisagée 

et jamais réalisée. François 
Hollande en avait fait une de 
ses promesses de campagne. 
Jospin ne propose le mandat 
unique que pour les ministres. 
Les parlementaires pourraient 
conserver un « simple » man-
dat local, mais sans toutefois 
pouvoir cumuler les indem-
nités. Des députés et sénateurs 
sont aussitôt montés au cré-
neau pour défendre la néces-
sité pour eux de conserver 
un lien local. Mais comme le 
projet leur permet de garder 
ce lien, leur hostilité est bien 
plus liée à l’éventuelle baisse 
de leur revenu. Voilà qui est 
significatif !

Ces hommes politiques se 
gargarisent de leur dévoue-
ment à la collectivité, mais la 
réalité est qu’ils n’oublient pas 
leur intérêt personnel. Pour 

voir si ces gens veulent vrai-
ment se dévouer à la chose 
publique, de façon totalement 
désintéressée, pourquoi ne pas 

limiter leurs émoluments au 
salaire d’un ouvrier qualifié ?

Jean POLLUS
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•  Emploi
20 milliards à fonds perdus

Interrogée sur ce que les pa-
trons seront prêts à faire en re-
tour des 20 milliards d’euros de 
crédit d’impôt qui leur sont ac-
cordés, la présidente du Medef 
a botté en touche. Selon elle, les 
entreprises « n’ont qu’une envie 
quand elles pensent au déve-
loppement de leur projet, c’est 
de grandir, innover, dévelop-
per, embaucher. C’est quelque 
chose qui est naturel, on n’a pas 
besoin de s’engager. »

Le Medef refuse donc « toute 
conditionnalité » au chèque du 

gouvernement : il en disposera 
librement sans avoir à rendre 
de comptes à quiconque sur la 
part (si ce n’est la totalité) qui 
servira à satisfaire le train de 
vie des patrons et des action-
naires, ou à effectuer des pla-
cements financiers. D’ailleurs, 
à une question d’un journa-
liste concernant l’impact en 
termes d’emplois du chèque de 
20 milliards, un dirigeant du 
Medef a répondu qu’il fallait 
se montrer « prudent ». Il « se 
garde bien de donner un objectif 

en la matière » car, en fait, « le 
principal impact du crédit 
d’impôt, ce sera la restauration 
des marges des entreprises ».

On est donc loin du dis-
cours du Premier ministre, 
Jean-Marc Ayrault, déclarant 
que les 20 milliards d’euros 
allaient permettre la création 
d’au moins 300 000 emplois. 
Conformément au « naturel » 
du patronat, celui-ci s’ap-
prête à encaisser sans aucune 
contrepartie.

J.S.

•  Les « accords de compétitivité »

Au bonheur du patronat

•  Hausse de la TVA

Les plus pauvres vont payer
« Nous n’augmenterons 
jamais la TVA, ni la CSG, 
pour combler les trous 
du budget de l’État », 
avait répété le chef du 
gouvernement, Jean-Marc 
Ayrault, le 23 septembre, 
donnant alors pour preuve 
que le Parlement de 
gauche avait supprimé en 
juillet la loi, votée sous 
Sarkozy, qui prévoyait une 
augmentation, sous le 
nom de « TVA sociale ».

Le nom a bel et bien dis-
paru, mais i l n’a fa l lu que 
quelques semaines pour que 
l ’augmentation ressurgisse 
de ses cendres. Le ministre 
de l ’Économie Pierre Mos-
covici va jusqu’à prétendre 

qu’elle « n’a rien à voir avec 
la TVA de Nicolas Sarkozy », 
du fait que la hausse n’inter-
viendra qu’au 1er janvier 2014 
et qu’elle sera bien moindre. 
« Et encore, ajoute-t-il, elle sera 
dif férenciée, puisqu’à l ’aug-
mentation de 0,4 point du taux 
supérieur répondra une dimi-
nution de 0,5 point du taux 
réduit. » Mais qui compte-t-il 
tromper en laissant entendre 
que le taux « supérieur » est 
celui des riches, tandis que les 
milieux populaires n’achète-
raient qu’à taux réduit ? L’as-
sociation UFC-Que choisir a 
calculé que la hausse revient, 
en moyenne, à une augmenta-
tion par ménage de 200 euros 
par an.

Bien sûr, il ne s’agit que 
d’une moyenne, mais ce qui 
caractérise la TVA, c’est préci-
sément de pénaliser bien plus 
les milieux populaires relative-
ment à leur budget. Les riches 
qui achètent des voitures de 
luxe continueront d’avoir les 
moyens de s’en offrir, mais 
tous ceux qui ont un budget 
serré devront-ils s’exonérer de 
payer les charges locatives né-
cessaires à l’entretien des im-
meubles, renoncer à prendre 
les transports en commun ou 
à mettre de l’essence dans leur 

voiture, dès lors que les taux 
supérieurs et intermédiaires 
de la TVA augmenteront  ? 
Faudra-t-il qu’ils se privent de 
sortie, du fait que les activi-
tés culturelles et de divertisse-
ment, de même que la lecture, 
ne leur sont apparemment pas 
destinées, puisqu’elles ne bé-
néficient pas non plus du taux 
réduit ?

Le ministre des Finances 
préfère s’auto-féliciter de la di-
minution de 0,5 point du taux 
réduit de TVA, qui concerne 
« les dépenses de consommation 

courantes comme l’alimenta-
tion ou l’énergie, qui comptent 
pour beaucoup dans le budget 
des familles qui ont des revenus 
modestes », a-t-il dit. L’énergie 
taxée au taux réduit ? En réa-
lité, seul l’abonnement est taxé 
au taux réduit, tandis que le 
taux supérieur s’applique aux 
quantités consommées. À vou-
loir trop prouver, le ministre 
ne fait que confirmer l’iniqui-
té d’une mesure que les diri-
geants socialistes eux-mêmes 
montraient du doigt il y a peu.

Jean SANDAY

A p r è s  l ’a n n o n c e  d u 
chèque de 20 milliards d’eu-
ros du gouvernement au bé-
néfice du patronat, sa prési-
dente, Laurence Parisot, s’est 
félicitée : « Oui, nous avons 
été entendus. » Elle considère 
que la direction prise par le 
gouvernement « est bonne » 
mais que les mesures annon-
cées sont une simple « étape », 
au demeurant « pas assez in-
tense », car les « scénarios » du 
Medef oscillaient entre 30 et 
70 milliards, rien de moins.

Mais le Medef rêve main-
tenant à « un deuxième élan ». 
Un autre dirigeant patronal, 
Jean-François Pilliard, à la 
tête de la Fédération de la mé-
tallurgie, l’UIMM, voudrait 

comme prochaine étape une 
réduction des cotisations pa-
tronales. En effet, à la ques-
tion de savoir s’il n’aurait pas 
préféré cette mesure à celle 
des 20 milliards du gouverne-
ment, sa réponse a été claire : 
l’une et l’autre sont équiva-
lentes en milliards d’euros, 
mais le patronat réclame les 
deux, fromage et dessert en 
quelque sorte ! Et d’avertir 
que le Medef se place en « vi-
gilance exigeante » pour que 
le gouvernement socialiste 
réalise ses vœux : loin de ras-
sasier le patronat, le cadeau 
de Hollande-Ayrault lui a 
ouvert l’appétit.

Jean SANDAY

•  Crédit d’impôt

Le patronat empoche… 
et en veut plus

172 milliards par an pour le patronat
172 milliards, c’est le chiffre 

donné en 2010 par le Conseil 
des prélèvements obligatoires 
(CPO), émanation de la très 
off icielle Cour des comptes, 
pour le montant total des exo-
nérations et autres « niches » 
fiscales et sociales offertes aux 
entreprises cette année-là.

Le CPO recensait alors 293 
« niches fiscales » bénéficiant 
aux entreprises pour un total 

de 35 milliards d’euros, aux-
quelles s’ajoutaient des « me-
sures dérogatoires déclassées », 
une expression fumeuse pour 
nommer d’autres exonérations 
fiscales mais totalisant un mon-
tant bien réel de 71 milliards.

Toujours concernant les 
entreprises, le CPO identifiait 
91 dispositifs de « niches so-
ciales », dont le coût s’élevait 
à plus de 66 milliards pour 

l’ensemble des prélèvements 
sociaux.

Au total, 172 milliards d’eu-
ros étaient donc dérobés cette 
année-là par les entreprises 
à l’État. Les prétextes étaient 
la recherche, l’innovation, les 
investissements, la création 
d’emplois... 20 milliards de plus 
vont s’y ajouter bientôt chaque 
année.

S. G.

Les patrons en rêvaient, le gouvernement la leur a 
accordée : une ristourne annuelle de 20 milliards d’euros 
sur le montant de l’impôt sur les sociétés, soit la moitié 
de ce que cet impôt rapporte à l’État chaque année.

Le Premier ministre Jean-
Marc Ayrault a annoncé que le 
Crédit d’impôt pour la com-
pétitivité et l’emploi – c’est le 
nom officiel de la ristourne – 
montera en puissance sur trois 
ans. En clair, ce sera 10 mil-
liards d’euros de ristourne la 
première année, 15 milliards 
l’année suivante, puis 20 mil-
liards la troisième année et, si 
un coup d’arrêt n’est pas mis 
à ce nouveau détournement 
des recettes de l’État, 20 mil-
liards chaque année qui sui-
vra. On comprend pourquoi 
la patronne des patrons a pu 

af f irmer, reconnaissante : 
« Cela va dans le bon sens ».

Jusqu’à présent, et c’était 
le cadeau de Sarkozy-Fillon, 
les patrons étaient déjà exoné-
rés plus ou moins totalement 
du paiement de leurs cotisa-
tions de Sécurité sociale sur 
les salaires compris entre 1 et 
1,6 fois le smic (totalement 
pour le smic, pas tout à fait 
pour les salaires supérieurs). 
Maintenant, et là c’est le cadeau 
de Hollande-Ayrault, ils vont 
pouvoir déduire de leur impôt 
un crédit calculé sur la masse 
salariale brute correspondant 

aux salaires compris entre 1 
et 2,5 fois le smic, c’est-à-dire 
jusqu’aux salaires d’un mon-
tant de... 3 600 euros brut ! Le 
crédit d’impôt concernera ain-
si 80 % des salaires de l’indus-
trie. Un cadeau royal sur le 
dos des finances publiques et, 
qui plus est, en faisant payer le 
manque à gagner par la popu-
lation, via l’augmentation du 
taux de la TVA et la baisse des 
crédits affectés aux services 
publics.

Pour justifier ses largesses, 
Jean-Marc Ayrault fait mi-
roiter la création d’au moins 
300 000 emplois et il en appelle 
à « renforcer les conquêtes de 
nos entreprises à l’étranger et 
l’attractivité de notre pays pour 

attirer les investissements et les 
emplois d’avenir ». Le ton est 
guerrier, mais la réalité est tout 
autre. Le gouvernement ne part 
pas en guerre contre le chô-
mage, mais donne au patronat 
les moyens de continuer ses 
affaires malgré la crise.

Les 20 milliards d’euros 
annuels ne seront pas investis 

dans la production et ne crée-
ront pas d’emplois. Pour le 
patronat, l ’augmentation de 
la compétitivité, c’est main-
tenir ses profits en dépensant 
moins en salaires. Le Crédit 
d’impôt pour la compétitivité 
et l’emploi vient à point nommé 
pour cela.

Sophie GArGAN
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•  Fusillés de la Première Guerre mondiale

L’état-major ne sera pas désavoué
Le ministre des Anciens 
combattants a annoncé, 
juste avant l’anniversaire 
de l’armistice qui a 
sonné pour l’Allemagne 
et la France la fin de la 
boucherie de 1914-1918, 
sa décision d’attribuer à 
Jean-Julien Chapelant, un 
soldat fusillé en octobre 
1914 pour désertion, 
la mention « Mort pour 
la France ». À ses yeux, 
en répondant ainsi aux 
collégiens de Condrieu 
qui, il y a quelques mois, 
avaient adressé une lettre 
à l’Élysée demandant que 
justice lui soit rendue, il 
s’agit, à 98 ans de distance, 
d’une réhabilitation.

Le père du sous-lieutenant 
Chapelant avait déjà tenté, après 
l’exécution de son fils, d’obte-
nir justice pour sa mémoire. 
Celui-ci, grièvement blessé, 
avait été fusillé sous prétexte de 
désertion, attaché sur un bran-
card. Mais la Cour suprême de 
justice militaire avait, en juin 
1934, maintenu le jugement du 
conseil de guerre de 1914.

Au f i l  des ans, d ’autres 
« poilus » ont déjà été « réhabi-
lités », lorsque des associations 
de soutien ont obtenu que leur 
dossier soit rouvert. Mais, en 
près d’un siècle, aucun gou-
vernement n’a voulu revenir 
sur l’attitude de l’état-major de 
l’armée française pendant ces 
quatre années de guerre. Sur 
les 140 000 jugements pronon-
cés par les tribunaux militaires 
en France pendant la Première 

Guerre mondiale, 2 500 soldats 
furent condamnés à mort pour 
désertion, abandon de poste, 
mutinerie, refus d’obéissance... 
et 650 furent fusillés « pour 
l’exemple », sans compter les 
nombreuses exécutions som-
maires impossibles à recenser.

Mais personne n’a jamais 
inquiété les généraux respon-
sables des massacres censés 
permettre à l’un des camps de 
progresser de quelques mètres, 
voire tout au plus de conserver 
sa position face à l’autre. Le gé-
néral Nivelle fut même absous 
par une commission d’enquête 
après avoir conduit à la mort 
près de 200 000 hommes dans 
les combats du Chemin des 
Dames, dans une offensive cen-
sée durer 24 ou 48 heures qui 
s’était prolongée pendant deux 
interminables mois.

Pendant des décennies, les 
Joffre, Nivelle, Pétain, ces fusil-
leurs au service de la guerre 
impérialiste, eurent la caution 
des politiciens comme des pro-
grammes d’histoire. Pendant 
des années, les livres, les films 
qui relataient des épisodes les 
mettant en cause, notamment 
le cas de Jean-Julien Chapelant, 
retracé dans Les Sentiers de la 
gloire, furent réduits à circuler 
sous le manteau.

Et si en Grande-Bretagne, 
en Allemagne, en Italie, les vic-
times de ces exécutions des-
tinées à maintenir l ’autorité 
armée ont été réhabilitées, en 
France c’est le cas par cas qui 
continue de prévaloir et, sur ce 
sujet, le ministre des Anciens 

combattants se contente d’un : 
« Il faut débattre. »

Car admettre la réhabi-
litation collective qu’exigent 
depuis longtemps des associa-
tions et qu’avait même évoquée 

le candidat Hollande, c’est 
encore trop aujourd’hui. Ce 
serait avouer que l’état-major 
de l’armée française de 1914 a 
assassiné des soldats pour rien, 
ou plutôt pour la défense des 

intérêts capitalistes français, 
tout comme celui d’aujourd’hui 
est encore prêt à le faire si le 
besoin s’en présente.

Viviane LAFONT

Morts pour les industriels
« Cette journée doit rester le 

rappel des ravages des nationa-
lismes, des esprits de revanche 
et des haines entretenues », di-
sait le candidat Hollande en 
s’opposant à la proposition 
de Sarkozy de transformer le 
11 novembre, anniversaire de 
l’armistice de 1918, en « jour-
née d’hommage aux morts 
pour la France ».

Cela fait partie du métier : 
Hollande président a rendu 
hommage, le 11 novembre, 
aux soldats morts pendant la 

Première Guerre mondiale. 
Mais, comme « une loi a été 
votée », il a lui aussi évoqué 
« la mémoire de tous ceux qui 
sont morts pour la France », et 
notamment en Afghanistan 
où « treize militaires français 
sont morts pour que le drapeau 
français reste placé là où il doit 
être ».

Comprenne qui pourra 
pourquoi donc le drapeau fran-
çais doit être « placé en Afgha-
nistan », au prix de la vie de 
ces soldats et aussi de bien plus 

nombreux civils afghans. La 
seule chose préservée avec ce 
drapeau, ce sont les intérêts 
des capitalistes français, et en 
particulier des industriels de 
l’armement. Comme l’écrivait 
il y a bien longtemps Anatole 
France : « On croit mourir pour 
la patrie. On meurt pour les 
industriels », en l’occurrence 
pour les Thales, DCNS ou 
Dassault.

V. L.

•  Des médecins bien payés en grève...

Le gouvernement est à leur écoute
Depuis le 12 novembre, des chirurgiens, anesthésistes 
et autres spécialistes exerçant dans des établissements 
privés se sont mis en grève, avant de manifester 
le 14 novembre. Le 12 novembre, les internes 
des hôpitaux, eux aussi en grève, ont manifesté 
devant le ministère de la Santé, où ils ont été reçus 
par la ministre de la Santé Marisol Touraine.

Les chirurgiens et autres 
spécialistes refusent l’accord 
du 29 octobre conclu entre le 
gouvernement et des syndi-
cats de médecins sur les dé-
passements d’honoraires. Ils 
réclament aussi une hausse 
des tarifs des actes rembour-
sés par la Sécurité sociale qui 
n’ont pas été réévalués régu-
lièrement. À les entendre, ils 
seraient de moins en moins 
payés, moins en tout cas que 
leurs confrères européens, et 
l’accord du 29 octobre, en li-
mitant les dépassements d’ho-
noraires, réduirait encore leur 
pouvoir d’achat.

Mais la réa l ité est tout 

autre, car ces médecins restent 
largement des nantis. Pour 
2011, l’UNASA (Union natio-
nale des associations agréées) 
parle de 15 914 euros de reve-
nu mensuel, toutes charges 
payées, pour un anesthésiste-
réanimateur et de 11 452 eu-
ros pour un chirurgien. Quant 
aux dépassements d’hono-
raires – 2,5 milliards d’euros 
par an à la charge des pa-
tients – l’accord du 29 octobre 
rend impossibles les tarifs 
parfois exorbitants deman-
dés par certains médecins, 
mais ils restent autorisés à 
faire payer jusqu’à deux fois et 
demi le tarif remboursé par la 

Sécurité sociale. Une consul-
tation pourra ainsi être factu-
rée 70 euros au lieu de 28. De 
plus, de nouveaux médecins, 
en l’occurrence les anciens 
chefs de clinique hospitaliers, 
sont autorisés à pratiquer des 
dépassements. Finalement, 
l’accord du 29 octobre a sur-
tout montré la frilosité du 
gouvernement de gauche, 
toujours enclin à rechercher 
un « bon accord »... pour les 
médecins...

Dans le même temps les 
internes, dont la plupart 
deviendront des spécialistes 
en ville ou à l’hôpital, tout 
en refusant aussi l ’accord 
du 29 octobre, avancent des 
revendications spécifiques. 
Ils protestent contre le non-
respect de leurs temps de re-
pos, après les 60 heures qu’ils 
disent effectuer par semaine. 
Mais ils oublient de dire que 
c’est le lot quotidien de toutes 

les catégories de personnel de 
santé à l’hôpital, et pas des 
seuls médecins, que de de-
voir parfois renoncer à leurs 
repos, faute de pouvoir faire 
fonctionner les services. En 
janvier 2012, un accord a été 
signé pour que les 40 000 mé-
decins hospitaliers puissent 
prendre une partie des deux 
millions de RTT accumu-
lées, les transformer en points 
pour leur retraite ou se les 
faire payer. Mais les autres 
catégories de personnel, elles, 
attendent toujours le début 
des négociations sur leurs 
journées de repos...

Les internes disent aus-
si craindre pour leur liberté 
d’installation, devant les pro-
positions de la ministre pour 
inciter les médecins à s’instal-
ler dans les déserts médicaux 
ou pour donner aux mutuelles 
le droit éventuel d’influer sur 
le choix du médecin. Mais, 

dans ce domaine, on n’en est 
qu’au stade des discours et la 
ministre ne cesse de dire que 
« le gouvernement n’a jamais 
eu le projet de limiter la liberté 
d’installation ».

En se mobilisant, sans hési-
ter à recourir à la grève et aux 
manifestations, ces médecins 
affirment haut et fort qu’ils 
ne feront aucune concession 
et qu’ils sont bien décidés à en 
obtenir du gouvernement. Ils 
n’ont par contre pas un mot 
pour protester contre la dégra-
dation du service de santé qui 
contraint de plus en plus de 
malades à renoncer à des soins. 
Ils ne sont pas gênés que la 
médecine soit réservée d’abord 
à ceux qui ont les moyens de 
payer et sont bien décidés à 
continuer à s’enrichir. Et c’est à 
tous ceux-là que Marisol Tou-
raine répond que sa porte reste 
ouverte...

Cédric DUVAL

L’exécution des 
soldats dans le film de 
Stanley Kubrick, Les 
sentiers de la gloire.
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Communes et 
collectivités 
locales prises 
à la gorge

Le maire de Sevran, Sté-
phane Gatignon, a entamé 
une grève de la faim devant 
l’Assemblée nationale pour 
souligner la crise financière 
dans laquelle se trouve sa 
ville, qui ne peut plus financer 
des activités indispensables.

Mais Sevran n’est qu’un 
cas parmi d’autres dans les 
difficultés qui assaillent les 
col lectiv ités territoria les. 
Entre autres, les spéculations 
hasardeuses de Dexia ainsi 
que sa faillite ont eu des ré-
percussions. Cette banque, 
qui au début était publique, 
jouissait de la confiance des 
communes, des conseils gé-
néraux. Elle a profité de cette 
confiance pour leur vendre 
des emprunts à hauts risques, 
dits toxiques, dont les intérêts 
peuvent être multipliés par 
huit mais qui peuvent tout 
autant s’effondrer. Dexia se-
rait responsable du surendet-
tement de 5 500 communes ! 
Et sa faillite n’a fait qu’aggra-
ver le problème puisque ces 
communes déjà endettées ne 
savent plus vers quelle autre 
banque se tourner pour f i-
nancer leurs projets pourtant 
nécessaires, écoles, centres de 
santé ou autres.

Le candidat Hol lande 
avait promis de remédier à 
ce problème en créant une 
nouvelle banque publique, via 
la Caisse des dépôts et consi-
gnations et la Banque pos-
tale. Mais alors que le gou-
vernement vole au secours de 
Dexia et trouve les milliards 
nécessaires à cette nouvelle 
banque, les collectivités terri-
toriales se retrouvent en dif-
ficulté parce que les banques 
refusent de leur prêter ou le 
font à des taux très élevés.

C’est dans cette impasse 
que se retrouve aujourd’hui 
la commune de Sevran. Elle 
fait partie des villes pauvres 
de la Seine-Sa int-Denis , 
avec 51 000 habitants, el le 
compte 16 % de chômeurs, 
dont 40 % sont des jeunes. 
De nombreuses personnes, 
du fait de leur faible revenu, 
sont exemptées d ’ impôts. 
La ville a donc peu de reve-
nus propres. Pourtant avec 
51 000 habitants, il faut des 
écoles ou d’autres équipe-
ments publ ics. La Caisse 
des dépôts et consignations 
accepterait de consentir un 
nouvel emprunt si la Ville 
disposait de cinq millions 
d’euros. Le gouvernement 
vient d’octroyer 520 fois plus 
à Dexia, en lui accordant 
2,6 milliards d’euros.

Au moins le coup média-
tique du maire de Sevran 
aura eu le mérite de pointer 
du doigt un problème qui est 
celui d’un grand nombre de 
communes populaires.

Aline URBAIN

•  Imposer au PS une politique de gauche ?

La voie sans issue 
des dirigeants du PCF
À plusieurs reprises les parlementaires du PCF 
ont voté, ces derniers temps, contre des projets 
gouvernementaux, ce qui a fait dire que le PCF 
faisait chorus avec la droite. C’est à l’évidence 
une absurdité. Mais du coup, les commentateurs 
font semblant de s’interroger. Le PCF et le Front 
de gauche seraient-ils encore dans la majorité ?

Les responsables du PCF 
donnent à cette question une 
réponse pour le moins ambi-
guë : « Nous ne sommes pas 
dans l’opposition, mais dans 
la construction », assure An-
dré Chassaigne, président du 
groupe parlementaire dans 
lequel se retrouvent les élus 
PCF à l’Assemblée nationale. 
Une façon de prétendre qu’ils 
proposent une autre poli-
tique. Les propositions poli-
tiques du PCF et du Front 
de gauche sont discutables, 
mais l’essentiel n’est pas seu-
lement là. La façon dont les 
responsables du PCF envi-
sagent de mettre en œuvre 
leur politique mérite aussi 
d’être discutée. Ils expliquent 
qu’il faudrait convaincre les 
socialistes et leurs ministres 
de changer de cap... par la 

discussion et la pression par-
lementaire. Autant attendre 
qu’un bouc nous fournisse 
notre lait quotidien.

Car ce n’est pas par mé-
prise, par incompréhension, 
ou faiblesse de caractère que 
la majorité des socialistes 
s’inclinent de façon pitoyable 
devant les exigences du patro-
nat et des riches. C’est qu’ils 
sont, depuis des décennies, 
et pas seulement en France, 
un parti de gouvernement, 
en permanence disponible 
pour servir les intérêts des 
classes dominantes. Comme 
le disait l ’un deux, Pierre 
Mauroy qui fut Premier mi-
nistre en 1981, ils le sont y 
compris pour faire le « sale 
boulot », comme quand son 
gouvernement approuvait la 
suppression de dizaines de 

milliers d’emplois, dans la 
sidérurgie lorraine ou dans 
l’automobile.

Lorsqu’on affirme que les 
dirigeants du PS ne sont pas 
dans le camp des travailleurs, 
ce n’est donc pas une conclu-
sion abstraite, « dogma-
tique » comme le disent ses 
défenseurs. C’est un fait d’ex-
périences répétées. Nombre 
de travailleurs qui ont subi 
les conséquences de cette po-
litique, et aussi les militants 
et les sympathisants du PCF, 
ne l’ont pas tous oublié et les 
dirigeants du PCF non plus. 
Ils s’engagent donc dans une 
impasse, et pire, ils le font en 
toute connaissance de cause.

L’issue pour le monde 
du travail se situe ailleurs. 
Pour réussir à imposer à un 
gouvernement, quel qu’il 
soit, de prendre en compte 
les exigences des salariés et 
des classes populaires, il faut 
construire un rapport de 
force, autrement dit que les 
travailleurs se manifestent 
sur leur terrain, par des 

manifestations et des grèves, 
en un mot par la lutte de 
classe.

Dans le contexte actuel, 
il est difficile d’entraîner les 
salariés à se battre. C’est un 
fait. Mais encore faut-il les 
y préparer, en proposant un 
plan de lutte, de façon à ce 
que les travailleurs qui sont 
convaincus de cette néces-
sité sachent par avance que 
telle journée d’action s’ins-
crit dans un plan d’ensemble, 
chaque étape servant à prépa-
rer la suivante, au contraire 
de ces journées qui se suc-
cèdent sans lendemain pré-
vu, qui découragent les plus 
déterminés sans convaincre 
les hésitants.

Encore faut-il aussi préci-
ser les objectifs de ces luttes 
en mettant en avant des re-
vendications qui concernent 
l ’ensemble du monde du 
travail, autour desquelles 
les luttes des travail leurs 
puissent converger dans une 
même lutte générale.

Jean-Pierre VIAL

•  À Paris et en proche banlieue

Interdire les vieilles voitures 
et racketter les autres

LO

Au conseil municipal 
de Paris des 12 et 
13 novembre, le maire 
Delanoë a fait adopter 
diverses mesures 
antivoitures, au nom 
de la lutte contre la 
pollution atmosphérique. 
Il lui faut encore l’aval de 
l’État pour les appliquer.

D’ici 2014, toutes les auto-
mobiles ayant plus de dix-
sept ans d’ancienneté et les 
motos de plus de dix ans 
n’auraient plus le droit de 
circuler à Paris et dans la pe-
tite couronne, même si leurs 
contrôles techniques sont 
valides. En plus de Paris, les 
automobilistes de soixante-
dix communes de banlieue 
seraient aussi concernés par 
cette interdiction, comme 
Gennev i l l iers,  La Cour-
neuve, Drancy, Bobigny, 
Créteil, Nanterre, Vitry, Co-
lombes, Antony, etc. Jusqu’à 
la rocade A 86, elle-même in-
terdite. Empêcher de circu-
ler des banlieusards n’ayant 
que de vieilles voitures ou 
de vieux deux-roues serait le 

moyen d’« améliorer la qua-
lité de vie à Paris » écrit-il.

Et pour faire bonne me-
sure, le conseil de Paris pro-
pose d’instaurer un péage 
sur les autoroutes donnant 
accès à la capitale, dans un 
périmètre de dix kilomètres.

Magnanime cependant, 
le conseil a proposé d’at-
tendre 2014 pour qu’en 2013 
l’information soit largement 

diffusée auprès des automo-
bilistes concernés afin qu’ils 
puissent prendre des disposi-
tions : acheter un autre véhi-
cule avec une éventuelle nou-
velle prime à la casse, ou bien 
s’abonner à Autolib’ ou Vé-
lib’ à des tarifs préférentiels, 
promet-il généreusement.

La spéculation immobi-
lière a déjà chassé les ouvriers 
et les employés des logements 

parisiens hors de prix, main-
tenant les plus pauvres n’au-
ront même plus le droit de 
circuler en voiture dans et 
autour de Paris. Ils n’auront 
plus que le choix de s’entasser 
dans les métros et RER pour 
ne pas risquer de polluer les 
alentours de l’Hôtel de Ville 
de Paris !

Louis BASTILLE
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Dans le monde Dans le monde

Ne pas accepter le bluff fiscal
L’ampleur de la dette de l’État américain, qui dépasse les 16 000 milliards de 

dollars, un record dû aux milliers de milliards dépensés en particulier pour sau-
ver les profits des grandes entreprises et des banques malgré la crise, est utilisée 
comme argument pour imposer à la population de nouveaux sacrifices.

Voilà plus d’un an qu’une loi a été adoptée prévoyant que, si les Républi-
cains et les Démocrates ne se mettent pas d’accord au Congrès sur quelque 
4 000 milliards d’économies budgétaires sur dix ans, des coupes automatiques, 
plus terribles encore, ainsi que des augmentations d’impôts automatiques 

s’appliqueront dès le 1er janvier. C’est la vertigineuse « falaise fiscale ». Républi-
cains et Démocrates, qui depuis plus d’un an ne se sont pas mis d’accord pour 
cause de campagne électorale, ont maintenant moins de deux mois pour faire 
mine de signer sous sa menace un accord qui sera une attaque en règle contre la 
population laborieuse.

Nous avons traduit ci-dessous l’éditorial du bimensuel trotskiste américain 
The Spark, qui dénonce cette mise en condition de la population pour lui faire 
accepter de nouveaux sacrifices.

•  États-Unis

Obama élu pour continuer comme avant
Tous les éléments ne sont pas encore connus, car le 
complexe dépouillement de l’élection américaine 
prend du temps, mais on sait maintenant qu’Obama, 
qui avait besoin d’au moins 270 grands électeurs 
pour l’emporter, en a finalement gagné 332, contre 
206 à son adversaire républicain, Mitt Romney.

À l’échelle des États-Unis, 
Obama obtient 62 088 847 voix, 
contre 58 783 137 à son adver-
saire. Par ailleurs, près de deux 
millions de voix se sont répar-
ties entre différents partis dont 
quelques-uns se présentent à 
chaque élection dans une partie 
seulement des cinquante États. 
Plus de la moitié de ces voix sont 
allées à un parti ultra-libéral, 
un petit quart au Parti vert et 
quelques milliers de voix à deux 
organisations de la mouvance 
trotskyste. La plus importante, 
le Socialist Workers Party, a 
obtenu quelque 3 500 voix et 
l’autre 1 100.

Rapporté à un électorat es-
timé à 235 millions, les abs-
tentionnistes seraient environ 
112 millions, soit 47,8  %, ce 
qui est dans la moyenne des 
élections américaines. En 2008, 
ceux qui n’avaient pas été en 
mesure de voter pour des rai-
sons administratives repré-
sentaient un petit quart des 
électeurs comptés comme abs-
tentionnistes. On ne connaît 
pas la proportion de cette an-
née, mais les obstacles au vote 
n’ont pas été moins nombreux : 

vote un jour de travail ; renfor-
cement des exigences légales 
en matière d’identité ; bureaux 
de vote déplacés sans avertir les 
électeurs ; possibilité limitée de 
voter avant la date du vote, etc. 
À Miami (Floride), les électeurs 
ont dû faire la queue sous la 
pluie pendant sept heures, de 
quoi être tenté de renoncer !

Les résultats montrent un 
tassement de l’électorat d’Oba-
ma, qui perd 17 grands électeurs 
et 800 000 voix, alors que le 
nombre de votants a augmenté 
de plus de 5 %.

Si l ’on en croit les études 
d’un institut de sondage amé-
ricain, comme en 2008, 93 % 
des électeurs noirs auraient voté 
pour Obama, qui aurait aussi 
bénéficié de 71 % des voix des 
électeurs hispaniques. Son élec-
teur type serait plutôt une élec-
trice (55 % de femmes contre 
45 % à Romney) jeune, puisque 
60 % des 18-29 ans auraient voté 
Obama. L’électeur républicain 
serait plutôt un homme (52 % 
contre 48 % à Obama) blanc 
(59 % contre 41 %). Ses reve-
nus dépasseraient en moyenne 
les 50  000 dol lars (environ 

40 000 euros), alors que les élec-
teurs d’Obama seraient plutôt 
en dessous de ce seuil. Ce serait 
aussi un homme vieillissant, les 
plus de 65 ans ayant voté à 56 % 
pour Romney.

Mais le fait qu’Obama l’ait 
emporté avec moins de voix 
qu’en 2008 ne change rien au 
résultat : il est réélu et va pour-
suivre la politique menée pen-
dant son premier mandat. Pour 
l’essentiel, elle se place dans les 
traces de son prédécesseur, y 

compris en pire sur certains 
points : il a donné plus d’argent 
aux banques et expulsé plus 
d’immigrés que Bush !

Le succès électoral offre une 
occasion de remettre à zéro le 
compteur des il lusions élec-
torales. Obama a salué sa vic-
toire en ressortant le mythe du 
« rêve américain », qui permet-
trait à tout un chacun d’arriver 
au sommet en partant de rien. 
Mais le « rêve américain » vaut 
surtout pour les 20 % les plus 

riches, qui accaparent 84 % de 
la richesse nationale, tandis que 
les 40 % les plus pauvres n’ont 
que 0,5 % de cette richesse à se 
partager. Obama a bien dit que 
les plus riches devront prendre 
leur part dans le redressement 
économique, mais on peut 
déjà augurer que, dans quelque 
temps, la part des 20 % les plus 
riches aura encore augmenté. 
Obama est là pour les y aider.

Jacques FONTENOY

•  Belgique
Avec les travailleurs de Ford Genk
Dimanche 11 novembre, entre 15 000 et 
20 000 manifestants sont venus affirmer leur 
solidarité avec les travailleurs de Ford dans la 
petite ville de Genk, en Flandre orientale. Fin 
octobre, la multinationale Ford a annoncé la 
fermeture de l’usine pour 2014, ce qui signifie la 
suppression de 4 500 emplois directs, en réalité au 
minimum 10 000 emplois, compte tenu du nombre 
de salariés des entreprises sous-traitantes.

À ces travailleurs et à leurs 
familles s’étaient jointes des 
délégations d’entreprises Ford 
venues d’Allemagne, de France, 
d’Espagne, de Turquie, faisant 
f i des efforts de la direction 
pour monter les travailleurs des 
différents sites les uns contre 
les autres. Une délégation de 
PSA Aulnay était également 
présente.

La délégation a l lemande 
de l’usine de Cologne, relati-
vement proche, était forte de 
plusieurs centaines de manifes-
tants. Quatre jours plus tôt, le 
mercredi 7 novembre, quelque 
250 travailleurs de Ford Genk 
étaient entrés par surprise sur 
le site de Cologne pour appe-
ler leurs collègues allemands 
à la solidarité. La police anti-
émeute, appelée par la direction 
de Cologne, avait eu bien du 
mal à les en faire sortir.

S’étaient aussi joints des tra-
vailleurs et des délégations syn-
dicales des nombreuses entre-
prises fermées ou sous le coup 
d’une menace de fermeture ou 
de suppressions d’emplois : des 
anciens d’Opel Anvers, fer-
mé en 2010, d’Audi Bruxelles, 

restructuré en 2006, 
des délégations ve-
nues de Volvo Gand, 
Ph i l ips  Br u xel le s , 
Dow Chemicals, Be-
kaert… Pour le seul 
mois d ’octobre, ce 
sont en effet plus de 
15 000 suppressions 
d’emplois qui ont été annoncées 
en Belgique !

Des travailleurs venus de 
Liège, une ville francophone 
proche de Genk, suscitaient des 
gestes de sympathie de la part 
des manifestants f lamands  : 
des pouces levés, des tapes sur 
l’épaule signifiaient que leur 
présence était appréciée, après 
des années de matraquage sur la 
division entre Flandre et Wal-
lonie de la part des partis poli-
tiques et des médias.

Tous ces signes posit i fs 
é t a ient  ma l heu reu sement 
contreba lancés dans cet te 
« marche pour l’avenir » par le 
silence du cortège : aucun mot 
d’ordre, aucune revendication 
n’étaient apportés par les orga-
nisations syndicales, excepté 
un sinistre brassard noir distri-
bué en signe de deuil. Aucune 

perspective face à la vague de 
suppressions d’emplois, aux 
attaques en cours contre les 
salaires, contre les chômeurs, 
n’était formulée. Cet apolitisme 
délibéré ne peut que renforcer 
le sentiment d ’ impuissance 
éprouvé par beaucoup. Seuls, le 
cortège du PTB (Parti du travail 
de Belgique, d’origine maoïste) 
et les pancartes revendicatives 
tenues par des militants poli-
tiques, tranchaient avec le ton 
d’enterrement silencieux voulu 
par les directions syndicales.

Le patronat, lui, ne réagit pas 
du tout de la même manière. 
L’émoi suscité par l’annonce de 
la fermeture de Ford Genk a été 
immédiatement utilisé par les 
organisations patronales pour 
faire entendre bruyamment de 
nouvelles revendications, récla-
mant « des mesures choc » pour 

relancer la compétitivité : baisse 
de cotisations sociales et des 
impôts pour les entreprises, 
baisse du « coût du travail », etc.

Pendant ce temps, le gouver-
nement, lui, discute d’une aug-
mentation de la TVA à 22 %, de 
« sauter » la prochaine indexa-
tion des salaires, de mesures 
d’économies « à la tondeuse » 
dans les budgets publics… 
après avoir décidé de consacrer 
2,9 milliards d’euros pour reca-
pitaliser Dexia.

Face à la crise, le patronat est 
à l’offensive pour maintenir ses 
profits. Reste aux travailleurs 
à s’organiser pour de bon, afin 
d’imposer la défense de la seule 
chose qu’ils ont pour vivre : 
leurs salaires et leurs emplois !

Correspondant LO

•  Grèce

La population étranglée
Mercredi 7 novembre, le Parlement grec a voté les 
mesures d’austérité imposées par la Troïka (l’Union 
européenne, la Banque centrale européenne et le 
FMI). Dimanche 11 novembre, il a voté le budget 2013 
entérinant pour l’année à venir plus de 9 milliards 
d’économies : c’étaient les deux conditions mises 
par la Troïka au versement de la tranche « d’aide » 
de 31 milliards prévue depuis presque six mois.

Pour emporter l ’adhésion 
des députés de la droite et de la 
gauche, dont les représentants 
composent le gouvernement, le 
ministre des Finances a exercé 
une pression maximum. « Nous 
avons besoin de la tranche, car 
la situation des réserves de l’État 
est limite. Le 16 novembre il faut 
rembourser des bons du Trésor 
de cinq milliards d’euros », a-t-il 
rappelé.

Mais, lundi 12 novembre, 
les bailleurs de fonds européens 
et le FMI ont décidé qu’il était 
urgent d’attendre pour verser 
leur aide, l’évolution de la dette 
leur semblant très préoccupante. 
Elle a atteint en effet 190 % du 

produit intérieur brut (PIB), au 
lieu de 170 % en mars dernier. 
La réduire à 120 % en 2020 est 
totalement irréaliste, comme 
c’est évident depuis longtemps.

L’ é c o n o m i e  g r e c q u e 
s’écroule : la production a re-
culé de 6,5 % cette année et on 
s’attend à une chute de 4,5 % 
pour 2013, chiffre encore hypo-
thétique. Les commerces, les 
petites entreprises, qui consti-
tuent une grande partie du tissu 
économique, ferment les uns 
après les autres. Les dernières 
statistiques officielles donnent 
un chômage à 25,4  % , deux 
fois plus qu’en 2010. 58 % des 
jeunes de 15 à 24 ans et 33 % 

de la tranche 25-34 ans sont 
chômeurs. Le bâtiment a sup-
primé 117 000 emplois en deux 
ans. Le secteur public, comme 
le secteur privé, supprime des 
postes et sabre dans les salaires. 
La population, asphyxiée par 
les mesures d’austérité, ne peut 
pas dépenser ce qu’elle n’a pas. 
Quant aux Grecs qui ont de 
l’argent à l’étranger, « ils n’ont 
pas la confiance nécessaire pour 
le rapatrier », comme le dit un 
économiste grec qui qualifie la 
dette d’insoutenable.

Elle l’est en effet. Et plus le 
temps passe, plus elle s’accroît 
et plus il est évident qu’elle est 
sans fin. Le FMI et les gouver-
nements européens le savent. 
Mais les banques centra les 
de ces États, comme la BCE, 
ont depuis longtemps racheté 
des obligations grecques, des 
créances pourries, aux diffé-
rentes banques privées. Autre-
ment dit, les gouvernements ont 

transformé des dettes privées 
en dette publique et ils se voient 
mal annoncer ouvertement 
qu’ils renoncent au rembour-
sement, même partiel, de leurs 
créances et présenter la note à 
leur population. D’où la réac-
tion tonitruante du président de 
la banque centrale allemande, 
Jens Weidmann, opposé à une 
nouvelle restructuration, c’est-
à-dire un effacement au moins 
partiel de la dette grecque.

Les choses vont donc conti-
nuer à traîner en longueur, dans 
un système absurde où la dette 
renforce la dette, où l’argent 
prêté par la BCE ne transite 
même plus par l’État grec mais 
retourne à la BCE pour payer les 
intérêts. Un système que payent 
chèrement la population et les 
travailleurs grecs, qui les 6 et 
7 novembre derniers ont été 
encore 100 000 dans les rues à 
protester contre ces attaques.

Sylvie MARÉCHAL

Les agences 
de notation 
sur la 
sellette

Le 12 novembre, le par-
quet de Trani, en Italie, a 
engagé des poursuites contre 
les agences de notation Stan-
dard & Poor’s et Fitch pour 
avoir, en dégradant la note 
de l’Italie au printemps et à 
l’automne 2011, « fourni de 
manière intentionnelle aux 
marchés financiers une infor-
mation tendancieuse », infor-
mation qui se traduisit par 
un effondrement de la Bourse 
de Milan. Les dirigeants des 
deux agences sont accusés 
d’avoir ainsi agi à des f ins 
spéculatives. L’affaire a été 
transmise à un juge, qui peut 
décider ou pas de l’ouverture 
d’un procès.

En Austra l ie, le 5 no-
vembre, un tribunal aus-
tralien a pour sa part bel et 
bien condamné Standard & 
Poor’s à indemniser treize 
collectivités locales du pays 
qui ont perdu des millions 
de dollars australiens. Elles 
avaient souscrit en 2006 à des 
produits financiers très bien 
notés (le fameux triple A), et 
donc recommandés comme 
sans risque par l’agence, mais 
dont la valeur s’est effondrée 
avec la crise financière. En re-
vendant ces produits, les mu-
nicipalités australiennes ne 
récupérèrent que 7 % de leur 
mise. Entre-temps, l’agence 
avait abaissé leur note, les 
classant dans la catégorie des 
produits risqués.

C’est  la  première fois 
qu’une agence de notation est 
ainsi condamnée pour une 
« notation trompeuse ». Ce 
n’est pourtant pas la première 
fois que la responsabilité des 
agences de notation dans 
un fiasco financier est enga-
gée et fait l’objet d’un pro-
cès. Mais, explique le journal 
Les Échos, « pour l’ instant, 
les procès intentés n’ont pas 
abouti à des condamnations. 
Pour une raison simple : ils ont 
presque tous été engagés aux 
États-Unis, où les agences de 
notation bénéficient de règles 
bienveillantes. »

Quant aux banquiers spé-
culateurs, qui sont les vrais 
responsables de la crise finan-
cière, ils restent impunis. Ils 
ont non seulement bénéficié 
de la bienveillance des auto-
rités, mais ils ont même reçu 
de ces dernières des milliards 
de dollars et d’euros de sub-
ventions pour les aider à se 
sortir de la crise qu’ils avaient 
créée, et donc pour continuer 
à nuire.

Jean-Jacques LAMY

D
R
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File d’attente dans un bureau de vote à Miami (Floride).

Les élections sont à peine 
terminées qu’on nous ressort la 
« falaise fiscale », ce piège que 
les deux partis ont fabriqué 
ensemble en août 2011. Théo-
riquement, si le Congrès ne se 
met pas d’accord sur un plan 
de réduction du déf icit, de 
terribles coupes budgétaires 
et d’énormes augmentations 
d’impôts se mettront automa-
tiquement en place.

Théoriquement, cela plon-
gera l’économie dans une pro-
fonde récession.

Théoriquement, théorique-
ment, théoriquement...

Une «  fa la ise f isca le  »  ? 
Non, cela s’appelle un « bluff 
fiscal ». Ils essayent de nous 
tromper avec un déluge de 
propagande. Pour nous faire 
accepter l ’ inacceptable. I l 

s’agit ni plus ni moins d’une 
conspiration pour nous dé-
pouiller, un chantage du style 
« la bourse ou la vie ».

Et qui pousse à cette ex-
torsion ? Les plus grandes so-
ciétés de Wall Street, les plus 
grandes banques, les acteurs 
de la f inance responsables 
de la crise de 2008. Ce sont 
eux qui ont créé récemment 
un site intitulé Fix the Debt 
(fixthedebt.org) qui n’a rien 
d’anodin, puisqu’on y trouve 
la liste de tout ce que ces gros 
intérêts financiers exigent de 
couper : le système fédéral de 
retraites (Social security), la 
couverture médicale fédérale 
des personnes âgées (Medi-
care), celle des pauvres (Medi-
caid), les allocations chômage, 
etc.

Ce sont des coupes mons-
trueuses qu’ils réclament, plus 
monstrueuses encore que lors 
de la crise des subprimes. Ils 
veulent couper encore plus 
dans tous les services utiles 
à la population : les services 
sociaux, les services publics et 
l’enseignement.

Ils prétendent que, si les 
deux partis ne se mettent 
pas d’accord sur les écono-
mies à faire, alors des coupes 
bien pires inter v iendront 
automatiquement.

Les Démocrates et les Répu-
blicains font mine de se que-
reller à propos des impôts des 
riches. Les Démocrates disent 
vouloir « taxer les riches », les 
Républicains s’y opposent. 
On peut être sûr qu’au bout 
du compte i l  y  aura une 

augmentation d’impôt pour 
les riches, mais une petite, 
toute petite augmentation.

Loyd Blankfein, le PDG de 
Goldman Sachs, en a récem-
ment donné une idée : il a ma-
gnanimement déclaré qu’il 
était prêt à payer 5 % d’impôt 
en plus, si le Congrès se met-
tait d’accord sur les économies 
à faire. Bien sûr que ce ban-
quier d’une richesse obscène, 
payé l’an dernier 16 millions 
de dollars par Goldman Sachs, 
y est prêt.

D’autres banquiers ont déjà 
accepté de payer un petit peu 
plus d’impôts, à condition que 
le gouvernement leur verse 
beaucoup plus d’argent, pré-
levé sur les programmes so-
ciaux, sur les services publics, 
sur l ’enseignement public, 

comme prévu dans le mar-
ché que les politiciens sont 
en train de conclure. Quelle 
bonne affaire pour les ban-
quiers et quelle arnaque pour 
nous !

Les Démocrates peuvent 
taxer un petit peu plus les 
riches, pour détourner l ’at-
tention des attaques en règle 
contre la population. Dans la 
campagne qui vient de s’ache-
ver, les Démocrates promet-
taient de protéger « la classe 
moyenne » !

Ceux qui ont voté démo-
crate dans le fol espoir que les 
Démocrates les protégeraient 
vont voir ce qu’ils vont faire 
maintenant : ils vont se ser-
vir des votes en leur faveur 
pour s’attaquer à leurs propres 
électeurs.
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Dans le monde

•  L’imposition 
de Google

Les tours de 
passe-passe 
d’un géant de 
l’informatique

D’après une information 
du Canard Enchaîné reprise 
par la presse, le moteur de re-
cherche Google aurait réalisé 
en France un chiffre d’affaires 
compris entre 1,25 et 1,4 mil-
liard d’euros, mais n’aurait dé-
claré que 138 millions d’euros 
d’activité, ne reversant qu’un 
peu plus de cinq mil l ions 
d’euros au titre de l’impôt sur 
les sociétés.

Le fisc parle d’un manque 
à gagner d’un milliard d’euros 
sur quatre ans, qu’il réclame à 
Google pour des profits tirés 
d’activités commerciales réa-
lisées en France mais déclarées 
en Irlande, où l’impôt sur les 
sociétés est de 12,5 % contre 
33,3 % en France.

En réalité, c’est tout un 
système d’optimisation fis-
ca le que Google prat ique 
pour réduire son imposi-
tion à travers l’utilisation de 
f iliales. En bref, la maison 
mère américaine concède des 
droits à une filiale irlandaise 
basée aux Bermudes, celle-ci 
récupére à travers une autre 
de ses filiales l’ensemble des 
profits des activités commer-
ciales réalisées en Europe, au 
Moyen-Orient et en Afrique 
sans avoir à payer d’impôt en 
Irlande.

Mais Google uti lise en 
plus une disposition du droit 
irlandais qui permet de ré-
duire encore ses charges, en 
transférant certaines rede-
vances à des f iliales basées 
dans l’Union européenne. Et 
comme il s’agit d’une filiale 
basée aux Pays-Bas, cette 
deu x ième prat ique a été 
baptisée par les spécialistes : 
« sandwich hollandais ».

Tous ces procédés qui ont 
permis à Google d’échapper 
au versement d’impôts, ne 
sont pas l’apanage de Google 
puisque l’évasion fiscale, est 
pratiquée en toute légalité en 
Europe, par d’autres groupes, 
notamment américains. Sont 
en effet concernés la plupart 
des vendeurs de publicité 
sur Internet, de logiciels, de 
biens dématérialisés et même 
d’ordinateurs ou encore de 
consoles de jeux, comme 
Apple, Microsoft, Amazon, 
Oracle et Facebook.

Les groupes informa-
tiques les plus performants 
utilisent les vieilles ficelles, 
avec montages financiers et 
recours aux paradis fiscaux 
que pratiquent depuis des 
années de nombreuses entre-
prises. Des pratiques qui ne 
sont en réalité possibles que 
par l’existence du secret des 
affaires qui permet à de nom-
breuses entreprises faisant 
des profits colossaux de se 
soustraire à leurs obligations 
fiscales.

David MARCIL

•  Ile de La Réunion

Un ministre sensible aux intérêts… du patronat
Les crédits prévus pour l’Outre-mer dans le budget 
2013 vont augmenter de 4,5 % par rapport à l’année 
précédente, ce qui portera leur montant à 2,2 milliards 
d’euros. Sur cette somme la moitié précisément 
servira, nous dit le gouvernement, à l’emploi. Ce 
montant correspond en fait au financement des 
exonérations de cotisations sociales patronales 
dont bénéficieront 70 000 entreprises des DOM.

À l’annonce du vote quasi 
unanime de l’Assemblée natio-
nale sur ce texte, le ministre 
de l’Outre-mer Victorin Lurel 
a remercié les députés et s’est 
dit « ému, merci pour ce vote ». 
En revanche, c’est sans aucune 
émotion que ce même ministre 
a annoncé, à l’occasion de sa ve-
nue à La Réunion les 31 octobre 
et 1er novembre, que « le finan-
cement des dispositifs de type 
bonus Cospar ou accord Bino 

n’a jamais eu vocation à être 
pérennisé. » Et voilà qu’en une 
phrase le ministre tire un trait 
sur les principaux avantages 
que les travailleurs avaient arra-
chés en 2009, lors de la grève 
générale aux Antilles et des ma-
nifestations à la Réunion.

À La Réunion, le bonus 
Cospar d’un montant de 50 
à 60 euros par mois est versé 
par les patrons (contre allége-
ment de cotisations sociales) 

aux salariés payés à moins de 
1,4 smic. À ce bonus s’était 
ajouté le RSTA, un revenu 
transitoire de solidarité, payé 
par l’État et d’un montant de 
100 euros mensuels. C’est dire 
que jusqu’à présent les salariés 
parmi les moins bien payés tou-
chaient 150 euros par mois… 
que le gouvernement voudrait 
tout bonnement supprimer à 
compter du début de l’année 
2013.

Si la mesure était adoptée, 
45 000 travailleurs verraient 
donc leur revenu baisser de 
cette somme, ce qui est tota-
lement inacceptable. Le dis-
positif Cospar-RSTA était il 
est vrai limité dans le temps 
puisqu’à l ’origine il n’était 
prév u que sur la pér iode 

2009-2011. Quand le problème 
de sa suppression s’était posé 
au début de l’année 2012, le 
gouvernement Sarkozy avait 
finalement reculé en prolon-
geant le dispositif pour une 
année supplémentaire, ce que 
ne compte pas faire, du moins 
pour l’instant, le gouverne-
ment socialiste.

C’est peut-être sans comp-
ter sur la colère que cette an-
nonce risque de provoquer 
parmi les 45 000 travailleurs 
de La Réunion ainsi volés, et 
tous ceux outrés par ce que 
concocte le gouvernement, 
mielleux envers les patrons 
mais dur à l’égard des classes 
populaires.

Émile GRONDIN

•  Syrie
Une nouvelle coalition de l’opposition

La population entre deux menaces

D
RDans les rues de Homs.

Le 11 novembre, vingt 
mois après le début du 
soulèvement en Syrie, 
plusieurs mouvements 
d’opposition au régime 
de Bachar El-Assad, 
accueillis par le Qatar, se 
sont donné une direction 
unifiée, plus large que 
ne l’était le « Conseil 
national syrien » (CNS), qui 
n’obtenait pas l’adhésion 
des grandes puissances et 
des dirigeants arabes. Ainsi 
est née une « Coalition 
nationale syrienne des 
forces de l’opposition 
et de la révolution ».

Cette proclamation d’une 
coalition de personnalités as-
pirant à succéder au régime 
actuel fait suite à l’initiative 
d’un vétéran de l’opposition, 
Riad Seif, soutenu par les 
États-Unis. La France, pour ne 
pas être en reste, a salué cette 
unification des opposants par 
la voix de son ministre des 
Affaires étrangères Laurent 
Fabius, qui s’est félicité d’une 
avancée qualifiée d’« étape su-
périeure. » Puis François Hol-
lande a annoncé dans sa confé-
rence de presse que la France 
reconnaissait désormais cette 
coalition comme seule repré-
sentante du peuple syrien.

Même si le mot « révolu-
tion » figure dans la nouvelle 
appellation, cette coalition 
a été d’emblée placée sous la 
présidence d’un religieux, un 
imam de Damas opposant à 
Assad, présenté cela va de soi 
comme un « modéré ». Et un 
homme d’affaires a été chargé 
de lever des fonds pour armer 
les insurgés.

Le souci des dirigeants 

occidentaux est depuis plu-
sieurs mois de tenter de mettre 
en place une alternative poli-
tique crédible au régime d’As-
sad, au cas où celui-ci finirait 
par s’écrouler. Le CNS avait à 
leurs yeux le défaut de n’être 
composé que d’opposants en 
exil n’ayant guère de crédit 
auprès des combattants de 
l’intérieur. De plus, les Frères 
musulmans le dominaient 
trop visiblement. Les anciens 
du CNS n’en conservent pas 
moins le tiers de la représenta-
tion de la nouvelle coalition et 
la porte reste ouverte à d’autres 
groupes encore à l’écart.

En élargissant leur repré-
sentation et en satisfaisant 
aux demandes des grandes 
puissances, les aspirants à la 
succession d’Assad espèrent 
obtenir de leur part des livrai-
sons d’armes et notamment 
de missiles sol-air et antichars 
qui permettraient aux groupes 

armés de riposter aux avions et 
aux tanks de la dictature. Mais 
pour le moment la Coalition 
voudrait faire reconnaître sa 
légitimité à l ’étranger dans 
l’espoir de pouvoir s’emparer 
des ambassades syriennes dans 
le monde et de mettre la main 
sur une partie des avoirs du 
régime Assad.

Quant au peuple syrien qui 
depuis vingt mois paye cher la 
volonté du régime de conserver 
le pouvoir, que peut-il attendre 
de cette coalition élargie ?

Sur le terrain, c’est une 
guerre civile meurtrière qui 
continue. D’un côté le régime 
d’Assad ne recule pas devant 
les bombardements de quar-
tiers ou de villes entières, ren-
dant la vie de la population 
insoutenable.

Mais, de l’autre, il apparaît 
de plus en plus que le régime 
imposé par des groupes armés 
dans les zones dites libérées ne 

vaut le plus souvent pas mieux. 
Exécutions sommaires, impo-
sition de la loi islamique, mise 
en coupe réglée des villages 
contrôlés par des combattants 
djihadistes, tout cela n’augure 
rien de bon si de tels « libéra-
teurs » finissaient par s’impo-
ser dans le pays.

Ce que vise la coalition est 
de réussir à coiffer cette oppo-
sition armée d’une autorité po-
litique présentable, à laquelle 
toutes les tendances politiques, 
de la gauche à la droite, ac-
cordent leur caution, tandis 
que les puissances occidentales 
pourraient leur accorder une 
aide financière et militaire. 
Mais le risque est bien, si la 
nouvelle coalition et l’opposi-
tion armée parvenaient à leurs 
fins, que le peuple syrien ne 
fasse qu’échanger une oppres-
sion contre une autre.

Jacques FONTENOY
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Dans les entreprises

•  Assurance automobile

Faire payer les femmes au nom de l’égalité
De combien l ’assurance 

automobile pour les femmes 
va-t-elle augmenter, puisqu’il 
est certain qu’elle augmentera ? 
En contrepartie, l’assurance 
pour les hommes diminuera-
t-elle un peu, et là, rien n’est 
moins sûr ? Tel est le problème 
s u r  l e q u e l  s e  p e n c h e n t 
actuellement les compagnies 
d ’a s s u r a nc e  pu i s qu e ,  l e 
21  d é c e m b r e ,  e n  v e r t u 
d ’une décision de la Cour 
de justice des communautés 
européennes, la différence de 
tarif entre les deux sexes devra 
être abolie.

Jusqu’à présent, en France, 
le montant de l ’assurance 
automobile, comme celui des 
autres assurances d’ailleurs, 
e s t  f i xé  e n  fonc t ion  du 
risque. Or, les hommes étant 

statistiquement responsables 
d ’accidents de circulat ion 
plus fréquents et plus graves, 
donc plus coûteux pour les 
compag nies  d ’a s su ra nce , 
que les femmes, la logique 
voulait qu’ils paient plus cher. 
Leur prime est en moyenne 
supérieure de 8 % à celle des 

femmes, la différence pouvant 
atteindre 20 %, voire 100 % 
lorsqu’ i l  s’ag it  de jeunes 
conducteurs.

Mais voi là, la Cour de 
justice européenne a estimé 
sans rire que cette mesure 
était discriminatoire envers 
les hommes ! Elle oblige par 

conséquent les compagnies 
d ’assurance à appliquer le 
même tar i f  pour chacun, 
quel que soit le sexe ou l’âge, 
pour les contrats signés après 
le 21 décembre. Et il y a fort 
à parier que, pour ne pas 
« discriminer » leurs intérêts 
f inanciers, les compagnies 

ne baisseront pas les primes 
payées par les hommes pour les 
aligner sur celles des femmes. 
Mais, même si elles diminuent 
un peu les premières, de toute 
façon, les femmes paieront 
plus... au nom de l ’égalité 
hommes-femmes.

Marianne LAMIRAL

•  À Douai et Lens

Une manifestation commune contre les licenciements
Vendredi 9 novembre, environ 150 salariés de 
cinq entreprises touchées par des fermetures 
ou des plans de suppressions d’emplois se sont 
retrouvés pour s’opposer aux licenciements.

Les sa lariés de ces cinq 
usines sont tous touchés par 
la guerre que mène le patro-
nat contre les travailleurs. Les 
250 salariés de Doux à Grain-
court ont été licenciés lors de la 
fermeture de l’abattoir fin oc-
tobre. Durisotti, à Sallaumines, 
est une entreprise familiale de 
350 salariés qui transforme des 
véhicules utilitaires pour l’État, 
les artisans, etc. Une centaine 
d’emplois sont menacés par un 
plan de licenciements. La forge 
MSI, à Hénin-Beaumont et Bil-
ly-Montigny, produit de l’acier, 
notamment pour le secteur fer-
roviaire. Les 136 emplois sont 
menacés. La papeterie Stora 
Enso, qui emploie 300 salariés 
à Corbehem, va être vendue 

par le groupe finlando-suédois. 
La centrale électrique de Hor-
naing, la SNET, va être fermée 
par le groupe E.ON.

Les travailleurs de ces diffé-
rentes entreprises se sont réu-
nis devant l’usine Durisotti, 
à Sallaumines et ils sont allés 
porter leurs revendications aux 
sous-préfectures de Lens (Pas-
de-Calais) et Douai (Nord). 
Ils se sont aussi rendus aux 
usines Stora Enso à Corbehem 
et SNET à Hornaing pour des 
prises de paroles et un déjeuner 
en commun.

Les ouvriers de différents 
secteurs, de la métallurgie à 
l’agro-alimentaire, ont pu dis-
cuter de leurs conditions de 

travail, des problèmes rencon-
trés dans chaque entreprise et 
de leur situation commune. Les 
travailleurs de ces entreprises 
produisent de l’électricité, des 
voitures, du papier, de l’acier ou 
abattent des poulets. Il s’agit de 
grands groupes internationaux 
comme Doux, Stora Enso ou 
E.ON, ou d’entreprises fami-
liales sous-traitantes comme 
Durisotti. Les actionnaires sont 
français, suédois, allemands... 
Mais face à la crise, tous ces 
patrons ont la même solution : 
tailler dans les effectifs ou fer-
mer des usines entières.

Dans cette région durement 
touchée par le chômage, les 
travailleurs ont tenu à affirmer 
qu’ils ont tous en commun 
d’être des salariés qui n’ont 
que leur salaire pour vivre et 
que c’est en s’unissant qu’ils 
pourront s’opposer à ceux qui 

veulent les en priver.
Ils ont prévu d’autres ac-

tions pour se faire entendre 
e t  ont  appe lé  le s  aut re s 

travai l leurs menacés de la 
région à rejoindre leur lutte 
contre les licenciements.

Correspondant LO

•  Une semaine pour l’emploi

Double peine pour les handicapés
Du 12 au 18 novembre s’est 

tenue la « Semaine pour l’em-
ploi des personnes handica-
pées » organisée par l’Adapt, 
une association de défense des 
handicapés, qui tente de favo-
riser leur embauche au travers 
de différentes manifestations.

L e  cons t at  d re s sé  pa r 
l’Adapt montre la discrimina-
tion dont sont victimes les han-
dicapés face à l’emploi, surtout 
en cette période où le chômage 
ne cesse de croître. Le taux de 
chômage des personnes han-
dicapées est de 20 %, le double 
de la moyenne nationale et, 
pour la seule année 2011, le 

nombre de demandeurs d’em-
ploi handicapés inscrits à Pôle 
emploi a augmenté de 13,9 %, 
contre 5,3 % pour l’ensemble 
des travailleurs.

Déjà, la loi de 1987 faisant 
obligation aux entreprises de 
plus de vingt salariés d’em-
ployer 6 % de personnes han-
dicapées, sous peine de sanc-
tions financières, n’était pas 
appliquée, y compris dans 
les établissements publics. 
Près de quatre entreprises 
sur dix n’atteignent pas ce 
quota. Un rapport du Sénat 
relevait qu’en 2009 le taux 
d’emploi des handicapés ne 

s’établissait qu’à 2,7 % dans 
le pr ivé,  et  4,2  % dans le 
public. Si, depuis cette date, 
les choses s’étaient un peu 
améliorées, essentiellement 
parce que les pénalités finan-
cières avaient augmenté, on 
constate maintenant que les 
personnes handicapées sont 
les premières victimes de la 
montée du chômage.

La loi impose aux entre-
prises et à l’État des obligations 
envers les handicapés. Mais 
comme beaucoup d ’autres 
obligations, ils les piétinent 
sans scrupules.

Marianne LAMIRAL

C’est au nom de l’égalité 
des sexes que la Cour de jus-
tice européenne veut aligner 
les primes d’assurance auto-
mobile payées par les femmes 
sur celles des hommes, ce qui 
revient à les augmenter.

C’était aussi au nom de 
l’égalité que cette même Cour 
avait en 1991 mis la France en 
demeure de se conformer à 

une directive européenne qui 
étendait aux femmes l’auto-
risation de travailler de nuit 
dans les usines, ce qui s’est 
traduit par une loi votée en 
2000. Sous prétexte de parité, 
les travailleuses ont été vic-
times d’une véritable régres-
sion sociale.

En revanche, a lors que 
l’égalité salariale est l’un des 

principes fondateurs de la 
Constitution européenne, les 
hommes gagnent en moyenne 
16,4 % de plus que les femmes 
en Europe, et ces dernières 
sont majoritairement pré-
sentes dans les branches de 
métiers les moins qualifiés 
et les emplois à temps par-
tiel imposé. Là, la Commis-
sion de Bruxelles, c’est-à-dire 

l’organe exécutif de l’Union 
européenne, se contente de 
constater que l’écart entre les 
salaires « traduit une inégalité 
persistante dans le marché du 
travail dans son ensemble ». Et 
de publier des directives, sans 
menacer personne de quoi que 
ce soit lorsqu’elles ne sont pas 
appliquées.

M. L.

Les lunettes des institutions européennes

Au sommaire de 
LUTTE DE CLASSE N° 147 (novembre 2012)
•  États-Unis : 

Élection présidentielle : 
deux candidats de la bourgeoisie pour 
un fauteuil

•  Mali : 
Manœuvres diplomatiques et militaires 
de l’impérialisme français

•  Venezuela : 
Derrière la vitrine 
des programmes sociaux, Chávez 
remplit sa mission vis-à-vis du grand 
capital

•  Sidérurgie lorraine : 
Des de Wendel à Mittal : l’enrichis-
sement ininterrompu des grandes 
familles bourgeoises

Prix : 2 euros – Envoi contre cinq timbres à 0,60 euro

LO
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Dans les entreprises

•  Poste Centrale de Nantes-Courrier

Pas de place pour les handicapés
Samedi 10 novembre au 
matin c’était l’émotion chez 
les facteurs qui lisaient un 
article de Ouest-France, sur 
la souffrance au travail à 
La Poste. « Ah, ça y est, ils 
ont fait un article. Il est 
bien cet article. Ils vont 
être obligés de reculer », 
pensaient certains. « Ils 
n’aiment pas ça, qu’on 
révèle ce qui se passe », 
était l’avis de tous.

Une conférence de presse 
s’était tenue la veille à la Maison 
des Syndicats, où les postiers 
étaient venus en nombre sou-
tenir deux collègues en butte à 
la direction. Malgré l’état phy-
sique difficile du dos de l’une et 
des jambes de l’autre, elles n’ont 
toujours pas obtenu l’oreille de 
la direction de La Poste pour 
essayer un autre métier. Pour 
l’une comme pour l’autre, les 
propositions ont été rejetées par 
écrit ou par oral.

À  q u i  v e u t - o n  f a i r e 
croire qu’une entreprise de 
250 000 personnes n’a pas de 
postes à proposer à ceux qui 
ne peuvent plus assurer la 

distribution ? De plus, d’an-
née en année, de nouvelles 
tournées sont supprimées, ce 
qui ajoute de la charge sur les 
épaules de ceux qui restent, et 
n’arrange rien aux problèmes 
de santé. La Poste se vante 
d’offrir des débouchés aux 
handicapés, mais pas à ceux 
qu’elle fabrique.

La journaliste n’a pu que 
constater le hiatus entre les 
déclarations officielles du PDG 
de La Poste, sur la possibilité 
pour ceux qui se retrouvent 
handicapés de pouvoir pour-
suivre un cursus honorable, 
et le cas de deux travailleuses, 
qui malheureusement ne sont 
pas les seules.

Le fait est que, localement, 
la direction du courrier ne 
veut pas paraître un tant soit 
peu favorable aux salariés. Elle 
sous-évalue régulièrement la 
charge de travail, qui atteint 
souvent les 110 ou 130 %, pour 
ne pas avoir l’air de réclamer 
du personnel à ses supérieurs 
– mauvais point pour un dé-
roulement de carrière.

De restructurat ions en 
restructurations, la charge de 

travail est devenue trop im-
portante, supérieure même en 
poids et en distance parcourue 
à ce que La Poste elle-même 
a défini dans sa brochure de 
2005. On peut rentrer à La 
Poste à 19 ans et se retrouver 
à 25 ans avec un mal au dos 

affirmé.
Les postiers étaient venus 

nombreux accueillir la repré-
sentante de la presse locale. 
Mais, au-delà du cas des deux 
collègues, c’est de l’intérêt de 
tous qu’il s’agit.

Correspondant LO

•  Faurecia

Face aux projets de licenciements,

Défendre l’emploi et les salaires

Le crocodile Lacoste 
avalé par Maus

Le groupe Maus Frères 
vient d’acquérir Lacoste. La 
marque au crocodile était 
pourtant une affaire de la 
famille Lacoste. Mais la fille a 
évincé le père de la direction 
de cette entreprise familiale. 
Celui-ci a alors vendu ses 
actions à Maus et la fille jette 
l’éponge en lui cédant aussi 
les siennes, faute de pouvoir 
surenchérir. Ainsi, le groupe 
suisse Maus, qui depuis 1998 
possédait déjà Devanlay, dé-
tenteur de la licence mon-
diale de la fabrication et de 
la distribution du Lacoste, 
possède désormais aussi la 

marque.
À l’heure où le gouverne-

ment en appelle au « patrio-
tisme économique », voilà 
donc cette marque, emblé-
matique sur les courts de 
tennis, qui abandonne le pa-
villon tricolore pour hisser 
celui de la Suisse. Mais là il 
s’agit des centaines de mil-
lions qui vont augmenter les 
fortunes du père et de la fille 
Lacoste, ainsi que des profits 
à venir des frères Maus. Pour 
les famil les bourgeoises, 
l’argent n’a pas plus de fron-
tières qu’il n’a d’odeur.
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•  Sanofi – 
Toulouse

Les jeudis 
de la colère 
continuent

Depuis le jeudi 5 juillet, 
soit depuis quatre mois, les 
travailleurs de Sanofi Tou-
louse organisent tous les 
jeudis des actions contre 
la fermeture du site – an-
noncée dans un premier 
temps – puis, maintenant, 
contre le  t ransfer t  de 
300 personnes vers Lyon 
et Vitry.

Les salariés ne sont pas 
dupes. Cette deuxième an-
nonce est, d’après eux, un 
moyen pour la direction 
de les diviser. D’ailleurs 
les responsables syndicaux 
dénoncent le fait que la 
direction tente d’inciter 
les salariés à accepter un 
plan de rupture conven-
tionnelle des contrats de 
travail à grande échelle.

Après avoir manifesté 
à Paris, à Montpellier, à 
Lyon avec les autres sala-
riés des usines de Sanofi, 
après que les dirigeants 
syndicaux sont intervenus 
au congrès du Parti socia-
liste, jeudi 8 novembre, 
c’est devant l ’entreprise 
qu’ils ont manifesté, brû-
lant page par page des 
exempla ires du «  code 
d’éthique » de l’entreprise, 
estimant à juste titre que 
la direction ne respectait 
en rien ce fameux code. Ils 
ont dénoncé tout ce qu’ils 
estimaient scandaleux : les 
conflits d’intérêts réels, les 
subventions de campagne 
électora le aux USA, la 
condamnation du groupe 
en Algérie pour corrup-
tion…et surtout le non-
respect des salariés qui 
ont fait réaliser à Sanofi 
pratiquement neuf mil-
liards de profits en 2011 
et permis aujourd’hui au 
groupe de se hisser au rang 
de première capitalisation 
du CAC 40, devant Total. 
Une bonne « compétiti-
vité » qui se traduit par la 
menace de mettre au chô-
mage 914 salariés !

Avant de rentrer pour 
accompagner les délégués 
en réunion du personnel, 
les travai l leurs se sont 
donné rendez-vous mer-
credi 14 novembre pour 
manifester avec les autres 
salariés de Toulouse.

La lutte continue !
Correspondant LO
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CLa direction de Faurecia 
vient d’annoncer une 
baisse de ses bénéfices 
et la suppression de 
3 000 emplois sur 2012 
et 2013. En 2011, c’est 
1 300 emplois qui ont 
été supprimés, soit en 
trois ans 4 300 emplois.

Faurecia est une filiale à 
57,4 % du groupe PSA Peu-
geot-Citroën. Elle fabrique des 
équipements pour l’industrie 
automobile : sièges, intérieurs 
de voitures, pare-chocs, échap-
pements… Ses clients sont 
bien sûr PSA, mais aussi Re-
nault, Volkswagen ou d’autres. 
Et des bénéfices, Faurecia en 
fait : sur les neuf premiers mois 
de l’année, ils se chiffrent par 
centaines de millions d’eu-
ros et le chiffre d’affaires du 
groupe est en hausse de 7,6 %. 
Mieux encore, les dirigeants de 
Faurecia annoncent des pers-
pectives de croissance de 6 à 
7 % par an, pour atteindre un 
chiffre d’affaires mondial de 
22 milliards d’euros à l’hori-
zon 2016.

Alors la réalité, c’est que 
la croissance des profits des 
actionnaires de Faurecia et 
la construction de nouvelles 

unités industrielles en Chine 
et en Europe de l’Est, ce que 
le s  capita l i s tes  appel lent 
les «  marchés émergents  », 
passent de leur point de vue 
par la fermeture d’usines et la 
suppression de milliers d’em-
plois dans les bassins indus-
triels plus anciens où, disent-
ils, les ventes baissent. Mais ils 
font bien leurs profits et leurs 
dividendes et les calculent à 
l’échelle mondiale, et non pas 
au niveau de chaque usine ? 
Alors pourquoi les travail-
leurs devraient-ils accepter 

cette argumentation qui vise 
à les diviser ?

Dans l’Orne à Flers, ville 
de 17 000 habitants, 2 000 sa-
lariés travai l lent sur deux 
sites, dont le plus gros, im-
planté à Caligny en périphé-
rie de Flers, a été inauguré en 
mai 2009. Et bien naturelle-
ment les travailleurs sont in-
quiets et se demandent quels 
mauvais coups se cachent 
derrière ces annonces répé-
titives de suppressions d’em-
plois, alors que l’entreprise se 
vante de sa croissance et de 

ses projets industriels.

Les travailleurs de Faurecia 
n’ont aucune raison d’accep-
ter les décisions prises pour le 
seul intérêt financier des ac-
tionnaires de l’équipementier 
et ceux de la famille Peugeot. 
Comme les travai l leurs de 
PSA, tous ensemble ils repré-
sentent une force à l’échelle 
du groupe, et leur priorité ne 
peut être que la défense collec-
tive de leur emploi et de leurs 
salaires.
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•  Groupe Renault

Sous prétexte de compétitivité
Renault attaque les salariés
Le 13 novembre, Renault 
a obtenu l’accord de trois 
syndicats sur un plan 
de « compétitivité » 
qui serait appliqué 
pour la période 2014-
2016 dans les usines 
espagnoles de Palencia, 
Valladolid et Séville.

En prétextant la possibilité 
de 1 300 embauches, la direc-
tion du groupe a l’intention 
de mener une série d’attaques 
contre les salaires. Leur aug-
mentation serait limitée à 

50 % de la progression de l’in-
dice des prix pour 2013 et les 
primes de nuit baisseraient de 
10 %. D’autre part, le temps de 
travail augmenterait de trois 
jours par an et la flexibilité des 
horaires inclurait désormais 
un roulement sur sept jours.

Si le syndicat minoritaire 
CGT a refusé de signer, l’UGT, 
les Commissions ouvrières et 
le syndicat de cadres CC l’ont 
fait approuver lors d’assem-
blées, au nom de la garantie de 
la pérennité des usines.

Au même moment,  la 

direction de Renault organi-
sait à Paris sa deuxième séance 
de négociations avec les direc-
tions syndicales françaises. 
Son but affirmé est d’obte-
nir de celles-ci un accord du 
même type, en échange duquel 
« elle pourrait s’engager à ne pas 
fermer d’usine en France mal-
gré un marché européen sans 
véritable croissance à l’horizon 
du plan stratégique 2016 ».

Derrière le jargon et les me-
naces, on devine sans peine la 
teneur des attaques contre les 
salariés. En Espagne, Renault 

veut instaurer un nouveau type 
de contrat de 18 mois « équi-
valant à 72,5 % de celui d’un 
agent de production qualifié ». 
D’autres projets sont en cours, 
prévoyant notamment d’obli-
ger les travailleurs à la mobi-
lité entre toutes les usines d’une 
même partie du pays. Quant au 
reste du programme, l’exemple 
de son « accord » en Espagne 
est clair : augmentations d’ho-
raires et baisses de salaire, 
flexibilité maximum.

Tout cela se fait évidem-
ment sur fond de complaintes 

sur la baisse des ventes de voi-
tures. Renault joue sur tous les 
tableaux, dans le but d’obtenir 
à la fois des aides étatiques et 
une croissance de la « profita-
bilité » – comme la direction le 
dit – sur le dos des salariés.

Ses 11 milliards de liquidi-
tés annoncés, les lignes de cré-
dits obtenues, ne suffisent pas 
à Renault dont le seul objectif 
reste de maximiser les profits, 
même dans cette période de 
crise.
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•  PSA – Aulnay-sous-Bois

Alors que des négociations se déroulent
Les travailleurs maintiennent la pression
Face à la mobilisation des 
travailleurs, la direction de 
PSA a été obligée d’ouvrir 
des négociations dont la 
première réunion a eu lieu 
mercredi 7 novembre.

La fermeture de l’usine est 
inacceptable et PSA aurait large-
ment les moyens de payer pour 
maintenir tous les emplois. Il 
n’est donc pas question que les 
travailleurs acceptent les condi-
tions de la direction. Durant 
plusieurs jours, les travailleurs 
d’Aulnay ont fait circuler des 
feuilles de revendications visant 
à assurer à tous un emploi. Ils se 
sont réunis par petits groupes 
pour rassembler ces revendi-
cations et être sûrs de n’oublier 
personne, puis ont tenu à faire 
voter ces revendications en as-
semblée générale, afin de s’assu-
rer que les syndicats en discute-
raient lors des réunions.

Mardi 6 novembre, deux 
assemblées générales (une dans 
chaque équipe) ont réuni entre 
200 et 250 travailleurs qui ont 
voté ces revendications. Ils ont 
aussi élu des salariés non syn-
diqués pour aller assister aux 
différentes réunions avec la 
direction et être des sortes de 
« contrôleurs » pour le compte 
de leurs camarades de l’usine.

Étrange « dialogue social »
À la première réunion, tout 

le monde a pu faire l’expérience 
de ce que PSA appelle un « dia-
logue social exemplaire ». La di-
rection a par exemple refusé de 
répondre à la simple question 
de savoir quand elle prévoyait 
le passage de deux équipes à 
une seule équipe. Elle a fini par 
dire avec cynisme qu’elle pré-
viendra deux mois avant !

La première revendication 
reste le retrait du PSE, le soi-
disant « plan de sauvegarde de 
l’emploi », et le maintien de la 
fabrication de la C3 jusqu’au 
bout, soit au moins 2016, ce qui 
serait de fait la garantie que la 
direction reclasse effectivement 
chacun des travailleurs de cette 
usine. Les travailleurs exigent 
tout d’abord d’obtenir le départ 
à 55 ans et la possibilité pour 
ceux qui ont entre 50 et 55 ans 
aujourd’hui de rentrer dans ce 
dispositif au fur et à mesure, 
si le patron ne leur trouve pas 
un CDI aux conditions accep-
tables. La direction, elle, envi-
sage de ne discuter que des tra-
vailleurs de 59 ans.

Quant aux autres revendi-
cations, les travailleurs veulent 
obtenir un CDI à des condi-
tions acceptables pour tous. 
En effet il est hors de question 
de se laisser piéger par les pro-
positions de reclassements bi-
don, les stages formations sans 
avenir et autres voies vers la 
précarité. C’est le patron qui 
veut fermer l’usine, c’est à lui de 
trouver un emploi à tous les ou-
vriers. Quant à ceux qui iraient 
travailler dans les autres usines 
du groupe, c’est à la direction 
de leur trouver un logement et 
d’assurer une prime de démé-
nagement. Enfin, pour ceux 
qui quitteraient le groupe, les 
travailleurs exigent une prime 
de départ de 130 000 euros.

De son côté la direction, qui 
a prévu une première réunion 
de négociation le 15 novembre, 
espère en avoir fini avec ces ré-
unions dès décembre, en ayant 
obtenu la signature de syndi-
cats et en cédant le minimum.

L’État prêt à aider... 
le patron

Jeudi 8 novembre avait lieu 
une réunion tripartite avec le 
préfet de région, les élus locaux 
de la Seine-Saint-Denis, la di-
rection de PSA et les syndicats. 
Le préfet d’Île-de-France l’a 
ouverte en répétant toujours les 
mêmes mensonges, disant que 
l’État ne peut pas intervenir, 
ayant le culot d’affirmer que 
le gouvernement ne dépense-
rait pas d’argent pour le plan 
de licenciements de PSA. Mais 
garantir d’une façon ou d’une 
autre les emplois, ce n’est pas 
le souci du gouvernement, qui 
préfère aider les profits du pa-
tron en garantissant sa banque, 
PSA finance, pour des prêts à 
hauteur de sept milliards.

Le président socialiste de la 
région, Jean-Paul Huchon, a 
proposé de l’argent pour aider 
les entreprises qui viendraient 

s’installer sur le site de PSA 
Aulnay. Le président du conseil 
général du département a tenu 
le même genre de discours. À 
l’image de ce que font leurs 
copains du gouvernement, 
ces gens-là ne connaissent pas 
d’autre recette que d’arroser les 
patrons. Ce n’est pas sur eux 
que les travailleurs pourront 
compter pour s’opposer à ceux 
qui veulent les licencier.

Ceux qui ont participé à 
cette réunion ont parfaitement 
compris cette complicité avé-
rée entre PSA et le gouverne-
ment. Ils ont pu vérifier aussi 
les mensonges du représentant 
de PSA, Denis Martin, qui 
peut tranquillement expliquer 
que PSA perd de l’argent sur 
chaque C3 vendue. Ce qui est 
quand même dommage pour 
ces capitalistes, s’agissant juste 
de la voiture la plus vendue 
du groupe. « Mentez, mentez, 

il en restera toujours quelque 
chose » !

Tout cela montre la nécessi-
té de maintenir la mobilisation. 
Les patrons sont experts pour 
organiser des réunions à n’en 
plus finir qui n’aboutissent à 
rien du point de vue des travail-
leurs. Si ceux-ci ne se font pas 
craindre du patron, il ne sortira 
rien de ces négociations, car 
ce n’est pas autour de la table 
que peut se jouer le rapport de 
force, mais dans l’usine et dans 
la rue. 

Depuis plus d’un an, la mo-
bilisation des travailleurs de 
PSA a pu déjouer les sales coups 
du patron et les opérations de 
division. Chaque fois, les tra-
vailleurs de l’usine d’Aulnay 
ont montré leur détermination, 
même si les nerfs sont mis à 
rude épreuve. Ils ont la force de 
faire reculer le patron.
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•  COFPA-Albany – Saint-Junien (Haute-Vienne)
Les travailleurs sous la menace de licenciements
Après avoir débrayé puis tenu une conférence de 
presse devant l’usine le 31 octobre, fait signer une 
pétition contre les licenciements samedi 3 novembre 
sur le marché de Saint-Junien, les travailleurs de 
COFPA-Albany ont appelé les travailleurs des autres 
entreprises et la population de Saint-Junien à 
manifester avec eux le samedi 10 novembre. Avec de 
nombreux autres salariés et la population de Saint-
Junien, et malgré la pluie battante, ils ont réaffirmé 
leur opposition « au moindre licenciement ».

En mars dernier, en pleine 
campagne présidentielle, l’indi-
gnation et la mobilisation de 
tout le bassin d’emploi de Saint-
Junien avaient fait reculer la di-
rection du groupe Albany, qui 
avait décidé de fermer purement 
et simplement l’entreprise. Ul-
tra-moderne et construite avec 
des aides publiques, cette entre-
prise, qui fabrique de la toile 
technique pour l’industrie du 
non-tissé, est pourtant extrê-
mement rentable et les carnets 
de commandes sont pleins. Et 
par ailleurs, le groupe Albany 
international est florissant.

Mais la direction du groupe 

a fait savoir qu’elle comptait 
« rapprocher la production des 
marchés » et annonce qu’elle 
veut transférer ailleurs environ 
40 % de sa production, avec à 
la clé des licenciements dans 
un premier temps et, pensent 
les travailleurs d’Albany, sans 
doute à terme la fermeture 
de l ’usine. Elle a déjà fermé 
l’usine de Pontouvre près d’An-
goulême et prépare aussi des 
licenciements à Sélestat.

Pancartes et banderoles fus-
tigeaient Hollande et Monte-
bourg, ce dernier, en campagne 
pour Hol lande à l ’époque, 
étant venu dire aux travailleurs 

que, si le Parti socialiste était 
au pouvoir, i l interdirait à 
ces patrons voyous de fermer 
l’usine ! Aujourd’hui, l’usine 
est toujours là, mais Albany n’a 
pas abandonné son projet et 

les travailleurs de Saint-Junien 
savent que, pour conserver leurs 
emplois, ils ne peuvent compter 
que sur leur lutte et la solidarité 
de toute une population.
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• Cartonnerie 
Allard 
 Compiègne

Pas touche 
aux salaires 
et aux 
emplois !

À l’usine de Compiègne 
de la cartonnerie Allard, 
qui compte près de 120 sa-
lariés sur les 500 de cette 
PME, la majeure partie des 
ouvriers en fabrication ont 
débrayé durant une heure 
le matin du vendredi 9 no-
vembre. La direction a en 
effet annoncé fin octobre 
que, le patron Allard pre-
nant sa retraite, il serait 
question « d’ouvrir le capi-
tal partiellement ou tota-
lement », comme le dit le 
directeur. Autrement dit il 
serait question de vendre. 
Mais, comme l’ont dit des 
travailleurs, peu importe 
le nom du futur patron, il 
n’est pas question pour eux 
d’accepter qu’on touche 
même à un seul emploi ou 
à un seul centime d’euro de 
leur revenu.

Allard fournit toutes 
sortes de cartons d’embal-
lage pour les entreprises 
env ironnantes, comme 
Colgate, usine qui se trouve 
juste à côté. Les salariés 
travaillent en équipe, en 
2x8, et doivent embaucher 
à 5 heures le matin. Le 
travail est dur physique-
ment, beaucoup de postes 
demandent de manipuler 
de gros paquets de cartons. 
Des travai l leurs, même 
jeunes, se retrouvent ainsi 
avec de graves tendinites. 
Le sa laire osci l le entre 
le smic et 1 400 euros au 
bout de vingt ans d’usine, 
pour les ouvriers en pro-
duction. Et les salaires sont 
quasiment bloqués depuis 
des années. Autant dire 
que la famille Allard, qui 
détient 100 % du capital, 
s’est enrichie sur le dos des 
travailleurs, année après 
année, depuis... la fin des 
années 1920. Car Allard est 
peut-être une PME, mais 
elle a affiché des bénéfices 
durant toutes ces années.

A lor s ,  q u e l l e s  q u e 
soient les décisions du pa-
tron Allard, les travailleurs 
ne doivent pas en subir les 
conséquences.
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•  MDP – La Ferté Macé (Orne)

Chantage aux licenciements
42 travailleurs, sur les 58 que 

compte l’usine MDP à La Ferté 
Macé, sont en chômage partiel 
tous les lundis matins pendant 
à priori trois mois depuis le 
20 octobre. Sept d’entre eux 
chôment même toute la journée 
depuis le 5 novembre.

MDP produit des ressorts 
et des goupilles à base de fil 

métallique. Le patron prétexte 
les baisses de commandes, 
en pa r t icu l ier  du sec teu r 
automobile, pour justif ier le 
chômage. Mais il faudrait le 
lundi après-midi accélérer 
pour rattraper une partie de la 
production perdue le matin. 
Évidemment, si on pouvait 
faire en moins de temps la 

même quantité de production, 
le patron n’en serait que plus 
content.

«  C ’ e s t  ç a  o u  l e s 
licenciements », menace-t-il. 
Pour le moment, cela ne pèse 
pas trop lourd sur les salaires 
des ouvriers, car le temps non 
travaillé est pris en charge par 
le système d’indemnisation 

d i t  A PL D,  c o m m e  d a n s 
l’automobile. C’est l’État qui 
paye et cela ne coûte rien à 
l’entreprise. Mais il n’est pas sûr 
que cela dure. Alors, répartir 
le travail entre tous les salariés 
avec l ’ intégralité de la paye 
assurée par l’entreprise est la 
seule solution juste.
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•  SNCF
Faute d’investissements et d’effectifs
Soirée noire sur la banlieue nord de Paris
Le 7 novembre, en pleine heure de pointe, 
50 000 passagers se sont trouvés bloqués plusieurs 
heures durant sur les lignes SNCF au nord de Paris. 
À l’origine, une panne d’alimentation électrique sur 
une voie entre Aulnay-sous-Bois et Mitry-Claye.

Bien qu’il ne soit pas en-
core clairement établi s’il s’agit 
d’une panne accidentelle ou 
liée à un manque d’entretien, 
les problèmes de la ligne B sont 
suffisamment répétitifs pour 
qu’on soupçonne le manque 
d’investissements qui caracté-
rise le réseau banlieue.

La panne aurait pu se régler 
au bout d’une heure. Mais si 
elle a pris de telles propor-
tions, c’est que des usagers 
excédés sont descendus sur 
les voies, bloquant de ce fait 
toute la circulation des trains. 
En pareil cas, les conducteurs 
sont obligés de déclencher des 
alertes radio qui ont pour effet 
d’arrêter tous les trains jusqu’à 

ce que le danger puisse être 
clairement écarté. Cette situa-
tion a donc provoqué de lon-
gues attentes pour les autres 
trains dont les voyageurs, eux 
aussi excédés, sont également 
descendus sur les voies, dé-
multipliant les problèmes et 
rajoutant plusieurs heures au 
blocage de la circulation.

Face à ce problème, tout 
ce que le ministre des Trans-
ports a trouvé à dire est que 
l’on n’était peut-être pas obli-
gé de tout bloquer dès qu’il 
y a une alerte radio. De tels 
propos sont complètement 
irresponsables. Ils ont choqué 
les cheminots, dont certains 
disaient : « Ce n’est pas lui qui 

risque de se retrouver avec des 
voyageurs sous son train. »

De tel les âneries, même 
dans une bouche ministérielle, 
sont aussi une façon de ne pas 
parler des vrais problèmes et 
donc des vraies responsabilités.

Presque tous les jours, si ce 
n’est plusieurs fois par jour, il 
y a des incidents sur le réseau 
francilien. Le nombre de pas-
sagers sur le réseau de Paris 
Nord a par exemple augmenté 
de 30 % en dix ans, sans que 
suivent les investissements qui 
auraient été nécessaires pour 
transporter ces millions de 
passagers. Non seulement le 
réseau est largement sous-di-
mensionné par rapport aux 
besoins mais, année après an-
née, la SNCF réduit les effec-
tifs. Par exemple, les trains 
de la ligne B sont des EAS, ce 
qui veut dire « équipement 
à agent seul ». La direction a 

délibérément choisi de suppri-
mer le poste de contrôleur, qui 
faisait justement les annonces 
dans les rames en cas de pro-
blèmes, ce dont se plaignent 
en permanence les usagers. Et 
c’est dans ce genre de situation 
que l’on mesure à quel point 
la décision de supprimer ces 
contrôleurs était néfaste.

Evidemment, quels que 
soient les problèmes, certains 
voyageurs prennent pour cible 
les cheminots, comme cela a 
été le cas le 7 novembre pour 
deux agents de conduite qui 
ont été agressés.

De gros investissements 
sont nécessaires, des effectifs 
manquent dans tous les sec-
teurs. Voilà ce à quoi la SNCF 
et le gouvernement devraient 
s’attaquer. Voilà ce qu’ils ne 
font pas, et cela depuis des 
années.
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•  Airbus – Nantes
Sur la chaîne du A320
Un bel exemple de solidarité
L’usine Airbus de Nantes, implantée dans la zone 
industrielle de l’aéroport à Bouguenais, emploie 
2 500 salariés, dont près de 400 intérimaires qui 
travaillent au côté des travailleurs au statut Airbus. 
Ils savent aussi être solidaires, comme ils viennent 
de le montrer à la chaîne d’assemblage du A320, 
où les intérimaires sont même majoritaires.

La direction recourt beau-
coup aux intérimaires pour 
avoir des jeunes en bonne santé 
pouvant assurer le travail dif-
ficile de ce secteur. C’est aussi 
un secteur où le recours aux 
heures supplémentaires est fré-
quent, ainsi que le travail du 
samedi ou des jours fériés. Et, 
dans l’espoir d’une embauche, 
beaucoup de ces travailleurs 
précaires acceptent de travail-
ler plus.

Le retard dans la production 
de cet avion est tel que, depuis 
le 15 octobre, les 300 salariés 

concernés par l’A320 doivent 
effectuer deux heures supplé-
mentaires obligatoires par se-
maine jusqu’au 15 mars. Cette 
charge de travail supplémen-
taire passe mal, même si elle 
augmente la paye, car le travail 
en équipe, essentiellement les 
3x8, fatigue beaucoup.

Le carnet de commandes 
pour cet avion, le plus deman-
dé, est plein à craquer et pour 
l’ensemble des Airbus, il y a du 
travail pour les sept ans à ve-
nir. Les profits sont à la hausse 
pour EADS, la maison mère, 

qui pour le seul premier se-
mestre 2012 annonce 594 mil-
lions de bénéfices, avec une 
trésorerie de onze milliards 
d’euros. Airbus a donc large-
ment les moyens d’embaucher, 
ce qu’elle ne fait pourtant qu’au 
compte-gouttes.

Alors, quand un travailleur 
intérimaire, en finition sur la 
chaîne d’assemblage du A320, 
apprécié de ses camarades, s’est 
vu signifier sa fin de mission 
le mercredi 24 octobre pour 
le vendredi, c’est l’ensemble 
de l’équipe du matin sur la 
chaîne, soit une trentaine de 
personnes, qui s’est regrou-
pée pour dire au chef d’équipe 
que, si ce travailleur n’était pas 
embauché comme c’est son 
souhait, elle ne ferait pas les 
deux heures supplémentaires 
obligatoires du vendredi, ni le 

travail du samedi.
La direction mettait en 

avant comme prétexte pour ne 
pas l’embaucher son échec aux 
tests « Axon ». Mais pendant 
dix-huit mois il n’y a pas eu 
besoin de ces tests « à la tête du 
client » pour que ce travailleur 
donne toute satisfaction en se 
faisant exploiter !

Devant une grève qui s’an-
nonçait unanime, la direction 
a reculé et a finalement pro-
posé à ce travailleur un contrat 
de qualification lui permet-
tant d’être repris en CDD. Ce 
n’est pas encore le CDI attendu, 
mais c’est déjà une demi-vic-
toire, ressentie comme telle par 
tous ceux qui dans ce secteur 
ont participé à cette action de 
solidarité, qui en annonce pro-
bablement d’autres.

Correspondant LO

•  Candia

Non aux licenciements !
Le groupe Candia a an-

noncé son intention de fer-
mer trois usines de condi-
tionnement de lait : Le Lude 
dans la Sarthe, Saint-Yorre 
dans l’Allier et Villefranche-
sur-Saône dans le Rhône. 
En tout, 313 travailleurs per-
draient leur emploi sur un 
total de 1 465. À l’annonce de 
cette décision, les travailleurs 
se sont mis en grève et ont 
bloqué l’accès des laiteries sur 
deux des trois sites.

Candia est détenu par le 
groupe Sodiaal, une coopéra-
tive qui regroupe également 
des marques comme Régilait, 
Yoplait ou les fromages Entre-
mont. C’est le premier groupe 

français de collecte du lait, 
le cinquième en Europe. Les 
bénéfices étaient de 2,9 mil-
lions d’euros en 2011, 
de 4,4 mi l l ions en 
2010. Ses dirigeants 
ne peuvent même pas 
dire que le travail se 
réduit dans les lai-
teries. Le volume de 
lait collecté, d’après 
leurs propres chiffres, 
s’accroît d’année en 
année.

I l  s’ag it  simple-
ment, comme le dit 
crûment la direction, 
de regrouper la pro-
duction de Candia sur 
cinq sites au lieu de 

huit. Le but est de produire 
400 millions de litres par an 
dans chaque usine, alors que 

les trois qui ferment pro-
duisent 300 millions de litres 
en tout. Sodiaal veut ainsi 
augmenter ses bénéfices, en 
surchargeant les travailleurs 
dans les sites qui resteront en 
activité et en se débarrassant 
des autres, quitte à ruiner les 
petites villes où sont implan-
tées les laiteries. 

Au Lude par exemple, 
10 % de la population active 
travaille à la laiterie, et la ville 
a déjà subi plusieurs ferme-
tures d’usines.

Il n’est pas acceptable que 
des familles entières soient 
ainsi sacrif iées à la loi du 
profit.

Daniel MesCLa

• Coloplast-
Porgès – Sarlat 
(Dordogne)

Grève pour 
les salaires

Depuis lundi 5 no-
vembre, 80 des 120 ouvriers 
en CDI ainsi que des cadres 
de Coloplast-Porgès, à Sar-
lat, sont en grève pour de 
vraies augmentations de 
salaire.

Coloplast-Porgès fa-
brique à Sarlat plus d’une di-
zaine de millions de sondes 
d’urologie chaque année. 
Elle fait partie d’un groupe 
comptant 8 000 personnes 
dans le monde et déga-
geant 500 millions d’euros 
de bénéfices en 2012. Il y a 
trente ans, plus de 600 per-
sonnes travaillaient encore 
à Sarlat. Ils sont désormais 
seulement près de 350 (dont 
la moitié d’ouvriers), en 
comptant les intérimaires, 
dont certains sont précaires 
depuis longtemps.

Cette année, la direction 
ne propose qu’une augmen-
tation générale de 1 %. Pour 
justifier ce blocage des sa-
laires, la direction explique 
que la croissance, qui était 
de 7,7 % l’an dernier, est 
maintenant seulement de 
5,4 %. Mais en 2011 le béné-
fice annoncé par Coloplast-
Porgès a été de 10,2 millions 
euros, et il devrait être cette 
année du même niveau. De 
plus, une dizaine de hauts 
cadres vont toucher l’équi-
valent de trois ans de salaire 
ouvrier en prime, ce qui 
confirme pour les ouvriers 
le mépris de la direction à 
leur encontre.

Estimant que le compte 
n’y était pas, les travailleurs 
ont donc décidé d’arrêter 
le travail. Étant donné une 
inflation à 1,9 %, ils consi-
dèrent que les propositions 
de la direction équivalent 
à une baisse de sa laire 
moyenne de 49 euros par 
mois. De plus, leur prime 
d’intéressement va baisser. 
Estimant qu’au total la di-
rection vole mille euros à 
chaque salarié cette année, 
ils demandent donc une 
augmentation minimale de 
cent euros de salaire brut 
mensuel pour tout le monde 
et le remplacement des dé-
parts à la retraite.

Un piquet des grévistes 
bloque l’entrée du site prin-
cipal depuis le début. La 
direction a traduit en jus-
tice un militant syndical 
et menace de faire venir la 
police. Malgré ces tentatives 
d’intimidation, les grévistes 
sont bien déterminés à exi-
ger leur dû !
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•  Sodimédical – Plancy-l’Abbaye (Aube)

Les neuf mois de salaire enfin versés
Les salariés licenciés par Sodimédical viennent 
enfin de toucher neuf mois de salaire, le samedi 
10 novembre. Avec les deux mois touchés le 
12 octobre, les AGS (le régime de garantie des 
salaires) versent le reliquat des onze mois de 
salaire dus par le groupe Lohmann & Rauscher.

La crainte que les AGS 
trouvent des prétextes pour 
ne verser que partiellement 
les sommes dues tombe enfin. 
Même avec l’engagement du 
conseiller de l’Élysée qui avait 
promis que la situation allait 
se débloquer dans la semaine, 
il a fallu deux mois pour que la 

liquidation judiciaire de Sodi-
médical décidée par le tribu-
nal de commerce de Troyes 
se concrétise. Ces deux mois 
d’attente se sont encore ajou-
tés aux onze mois pendant 
lesquels L & R n’a pas payé les 
salaires et a réussi à liquider 
l ’usine de Plancy-l’Abbaye, 

après avoir vidé ses caisses et 
transféré l’activité en Chine.

Sauf que, selon que l’on ait 
adhéré à la CSP (contrat de 
sécurisation professionnelle)
ou pas, que l’on soit encore 
en préavis ou pas, et même 
sans aucune raison, certains 
ont touché aussi pour solde 
de tout compte les congés 
payés, les indemnités de licen-
ciement, d’autres pas. C’est 
manifestement la pagaille, qui 
fait que pour plusieurs licen-
ciés le compte n’est toujours 

pas bon.
Il reste que Lohmann & 

Rauscher a pu en toute impu-
nité licencier tous les salariés 
de sa filiale Sodimédical de 
Plancy sans verser un cen-
time. Ce groupe f lorissant 
l’a décidé il y a deux ans et a 
réussi à imposer cette ferme-
ture à l’usure, malgré toutes 
les décisions judiciaires qui 
le contraignaient à régler les 
salaires et rétablir les emplois.

Correspondant LO
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Colère contre les expulsions scandaleuses
Depuis deux semaines 
en Espagne, les 
manifestations contre les 
expulsions de milliers de 
familles de leur logement, 
acheté à crédit et qu’elles 
ne peuvent plus payer, se 
sont accélérées. Ils étaient 
nombreux, dimanche 4 et 
vendredi 9 novembre, à 
manifester pour dénoncer 
les « banquiers assassins » 
à Madrid, à Murcie ou 
au Pays basque.

La colère est d’autant plus 
forte que durant les deux se-
maines précédentes,  deu x 
« expulsables » ont choisi de 
se donner la mort, juste avant 
d’être jetés à la rue. Le gouver-
nement de droite de Rajoy, en 
accord avec le PSOE, admet au-
jourd’hui qu’il faut réviser les 
procédures. Mais il ne s’agirait 
en fait que d’un léger coup de 
frein. Or c’est un coup d’arrêt 
qui doit être imposé : les expul-
sions doivent être interdites.

De pu i s  le  début  de  l a 
crise en 2008, c’est quelque 
400 000 familles qui ont été 
frappées par ces mesures d’ex-
pulsion : 300 000 sous le gou-
vernement socialiste de Zapa-
tero, et 100 000 depuis l’arrivée 
du gouvernement de Rajoy en 
décembre 2011. On assiste cette 
année à une hausse de 20,6 % 
du nombre d’expulsions par 
rapport à la même période 
de l’année dernière ; plus de 
500 expulsions par jour ont 
lieu !

En effet, les revenus des 
classes populaires ne cessent 
de baisser : le taux de chômage 
atteint les 25 %, la réforme du 
Code du travail rend les licen-
ciements plus faciles et moins 
chers, dans le privé comme 
dans le public. Les salaires sont 
amputés et les prix augmentent.

Mais les problèmes pour 
ceux qui ont perdu leur lo-
gement ne s’arrêtent pas à la 
confiscation de leur apparte-
ment ou de leur maison par 

la banque. Les intérêts de leur 
emprunt continuent à courir et 
les familles paient pour un bien 
qu’elles n’ont plus. C’est une 
saignée bien souvent à vie, les 
plongeant encore plus dans le 
désespoir.

Depuis que les mesures 
d’expulsion se sont générali-
sées, la solidarité des voisins, de 
la population s’est développée, 
en particulier grâce à la mobi-
lisation impulsée par le mouve-
ment des « indignés », le 15-M, 

depuis mai 2011.
Des dizaines d’expulsions 

ont aussi été empêchées ou 
ajournées. Mais les drames sont 
quotidiens et la révolte face à ces 
attaques contre la population 
victime de la crise s’amplifie. 
Les banques, comme Bankia 
par exemple, ont reçu des mil-
liards de l’État pour se remettre 
des opérations spéculatives 
faites en particulier dans l’im-
mobilier, qui auraient pu les 
entraîner dans la faillite. D’un 
côté, elles empochent l’argent 
de l’État – du contribuable – et 
de l’autre, elles font payer leurs 
v ictimes en appliquant des 
clauses abusives. Cela passe de 
plus en plus mal ; de nombreux 
juges dénoncent l’inhumanité 
de la loi et le principal syndicat 
de policiers a averti qu’il défen-
dra tous ceux d’entre eux qui 
se refusent à participer à une 
action d’expulsion.

Par ailleurs, la Cour de jus-
tice européenne a été saisie sur 
ces procédures abusives de re-
couvrement des impayés et un 
moratoire pourrait être décidé. 
Du coup, le gouvernement, 
en concertation avec le PSOE, 
parle d’une éventuelle révision 
de la loi qui permettrait, non 
pas d’effacer les dettes, mais 
de maintenir au cas par cas les 
familles dans leur logement 
moyennant un loyer. Mais le 
minimum serait que toutes les 
familles soient, en cette période 
de crise, maintenues dans leur 
logement.

Hélène GRILLET

Chez Iberia, 
plan de haut 
vol contre 
les salariés

La compagnie d’avia-
tion Iberia a annoncé la 
suppression de 4 500 em-
plois, soit près du quart 
de ses effectifs. S’appuyant 
sur la dernière réforme du 
Code du travail, elle ajoute 
que les indemnisations de 
licenciement maximales 
correspondront à une 
année de salaire et qu’elle 
envisage, pour le person-
nel restant, de réduire les 
salaires de 25 à 35 %. Elle 
vient de préciser que les 
salaires des pilotes et per-
sonnels de bord de moyen 
et court vol seraient alignés 
sur ceux de la compagnie 
Vueling, ce qui correspon-
drait à une baisse de 47 
et 58 %. Par ailleurs, elle 
compte réduire le nombre 
de ses vols de 15 % et se 
centrer sur les destinations 
rentables. Iberia justifie 
ces mesures par les pertes 
qu’elle connaît du fait de la 
crise et de la concurrence 
des compagnies low cost.

Iberia a fusionné en 
2011 avec la British Airways 
dans le holding Internatio-
nal Airlines Group (IAG) 
qui ne se porte pas si mal 
et qui vient de lancer une 
OPA sur Vueling dont il 
contrôle déjà 46  % des 
parts. Autant dire que les 
actionnaires ne semblent 
pas sur la paille. Les syn-
dicats ont dénoncé ce plan 
de licenciements.

La direction menace 
de mesures plus draco-
niennes s’il y a grève ou 
un refus de signer de la 
part des syndicats d’ici 
le 31 janvier. Elle promet 
juste de limiter le dévelop-
pement de la ligne low cost 
Iberia Express (14 avions) 
qu’elle a créée en mars der-
nier, ce qui avait provoqué 
une grève pour dénoncer 
des salaires encore plus bas 
dans cette compagnie que 
ceux de Vueling.

La ministre du Déve-
loppement espagnole, qui 
doit rencontrer la direc-
tion d’Iberia, a déjà fait 
savoir que le gouverne-
ment n’interviendrait pas 
sur cette décision. Partout 
en Espagne des travail-
leurs, des mieux aux plus 
mal payés, sont licenciés 
ou voient leurs salaires 
réduits. À Iberia comme 
ailleurs, ils devront user de 
la force dont ils disposent 
pour mettre un coup d’ar-
rêt à une politique qui ne 
vise qu’à leur faire payer 
les frais de la crise.

H. G.

•  Espagne

Une ample mobilisation 
qui appelle une suite urgente
Dès le matin du 
14 novembre dans toutes 
les villes et régions 
d’Espagne, les travailleurs 
de tous les secteurs ont 
répondu massivement à 
l’appel à la grève générale 
lancé par les syndicats, 
ainsi que par les partis 
de l’opposition et de 
multiples mouvements 
et associations, pour 
protester contre la 
politique d’austérité menée 
par le gouvernement 
de Mariano Rajoy.

Dès le soir du 13 novembre, 
à Valence, la grève du métro 
avait commencé. La venue de 
Rajoy pour rencontrer le patro-
nat de la ville avait suscité des 
manifestations de protestation, 
d’autant plus que l’annonce de 
la suppression de 500 emplois 
dans les chemins de fer de la 
région est ressentie comme une 
attaque grave.

À Madrid, les syndicats ma-
joritaires appelaient le matin du 

14 novembre à un rassemble-
ment central des militants or-
ganisateurs des piquets. Ceux-
ci se sont dispersés vers les 
différentes entreprises et quar-
tiers pour appeler à la grève. En 
même temps des militants de 
différentes organisations syn-
dicales ou politiques commen-
çaient à se rassembler.

À Sévil le, des regroupe-
ments de militants se formaient 

dans différents quartiers pour 
appeler à la grève et préparer les 
cortèges de l’après-midi.

Malgré les déclarations du 
gouvernement disant que la 
mobilisation était limitée, les 
différentes sources d’informa-
tion rapportaient que les tra-
vailleurs des secteurs publics 
et privés suivaient les appels 
syndicaux, y compris dans 
les grandes entreprises de la 

métallurgie. C’est l’expression 
du refus des mesures d’aus-
térité, des baisses de salaires, 
des licenciements, des attaques 
contre la santé, l’éducation.

Mais l’ampleur prévisible 
des grèves et des manifesta-
tions du 14 novembre posait le 
problème de la suite à donner 
à cette journée. Les directions 
syndicales annoncent la cou-
leur. Elles réclament à nouveau 
un référendum pour demander 
à la population si elle accepte 
ou non l’austérité. Mais la ré-
ponse était là, dans les rues et 
sur les lieux de travail. Et ce 
que les travailleurs, les classes 
populaires ont à décider, c’est 
comment continuer et ampli-
fier la lutte là où ils sont forts, 
dans les usines, les bureaux, les 
hôpitaux, les quartiers. Car il 
s’agit de construire par la lutte, 
par les grèves et les manifesta-
tions, un rapport de force qui 
oblige le patronat, les banquiers 
et le gouvernement à leur ser-
vice à reculer.

Henriette MAUTHEY

Lors de sa conférence de 
presse à grand spectacle à 
l’Élysée, François Hollande 
interrogé sur le cas d’Aurore 
Martin, extradée en Espagne 
pour simple délit d’opinion, 
a répondu que son cas relève 
maintenant de « la justice es-
pagnole » et « qu’il lui faisait 
confiance ».

Cette justice n’a pourtant 
pas la réputation d’être un 
modèle de tolérance et de 
mansuétude. Aurore Martin 
et ses amis devraient s’esti-
mer rassurés, puisque Hol-
lande « a confiance ». Mais ce 
type de confiance n’a rien de 
rassurant, s’agissant surtout 
de complicité.

Complices !

Ce sont les personnes qu’il 
faut sauver, non les banques.
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